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              LE GOUT DES MOTS
            

            
              UNE COLLECTION DIRIGEE PAR PHILIPPE DELERM
            

            
              Les mots nous intimident. Ils sont là, mais semblent dépasser nos pensées, nos émotions, nos sensations. Souvent, nous disons : « Je ne trouve pas les mots. » Pourtant, les mots ne seraient rien sans nous. Ils sont déçus de rencontrer notre respect, quand ils voudraient notre amitié. Pour les apprivoiser, il faut les soupeser, les regarder, apprendre leurs histoires, et puis jouer avec eux, sourire avec eux. Les approcher pour mieux les savourer, les saluer, et toujours un peu en retrait se dire : « Je l’ai sur le bout de la langue – le goût du mot qui ne me manque déjà plus. »

              Ph. D.

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          Les citations qui illustrent cet ouvrage ont été sélectionnées, dans leur majeure partie, par interrogation de la base de données FRANTEXT de l’Institut national de la langue française, dirigé par Bernard Quemada. Je remercie cet organisme, ainsi que Jacques Lemarignier, de la Bibliothèque publique d’information du Centre Pompidou (Beaubourg), dont l’aide a été inestimable. Ma gratitude va aussi à Nicole Tisserand et Michel Oriano pour leur lecture attentive du manuscrit et leurs conseils judicieux.
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          Préface à la nouvelle édition
        

        
          

        

        
          Le texte qui suit est une nouvelle version, augmentée et corrigée, d’un ouvrage paru en 1989 sous le titre Le Sexe des mots.

          J’avais cherché alors à dresser un tableau complet du genre en tant que catégorie grammaticale – indispensable au fonctionnement de la langue – et transcendant (contrairement à ce qui se passe en anglais) la répartition sexuée. Tout en évoquant les circonstances historiques qui ont forgé le genre en français sur la base d’une opposition binaire alors que le latin connaissait un système à trois termes, je mettais l’accent sur les dissymétries et les lacunes, au niveau de la morphologie, du sens et bien sûr de l’emploi des formes à genre par les locuteurs. Car la langue est soumise à ce paradoxe : elle existe à la fois en dehors de ceux qui la parlent et à travers leurs actes de parole. Bien que la grammaire soit a priori indifférente à l’idéologie, l’usage subit l’influence des mentalités et des représentations sociales. S’agissant des référents humains, le genre grammatical n’est pas tout à fait innocent en ce qu’il contribue à la fabrication du « genre » social.

          Dans Les Mots et les Femmes, paru chez Payot en 1978, j’avais abordé la question du genre dans un esprit polémique. Le livre s’inscrivait dans le débat sur le sexisme dans la langue, initié aux États-Unis dès les années 1970. En ce début de XXIe siècle, il m’a paru opportun de refaire l’état des lieux du « sexisme linguistique ». Il m’apparaît aujourd’hui que nombre de formes féminines peu attestées ou violemment condamnées par l’Académie française et les locuteurs les plus conservateurs ont bien progressé dans l’acceptabilité. Des emplois comme la ministre, la garde des Sceaux, la chancelière, la maire, la députée, ou même l’auteure et l’écrivaine, sont devenus courants. Pour la nouvelle génération de locuteurs, même si le masculin générique – les emplois à référent mixte où l’on dit que le masculin « absorbe » le féminin – continue de s’imposer (une situation qui ne peut pas changer selon moi) les emplois spécifiques des noms d’agent (désignations de l’activité ou du statut) référant à des femmes portent désormais presque universellement la marque du féminin. Comme tout ce qui touche à la langue en France, cette évolution n’est pas seulement spontanée ; elle a été largement soutenue et impulsée par des autorités étatiques (notamment sous des gouvernements de gauche) et confortée par la presse.

          Il faut noter également que l’usage a évolué plus rapidement dans l’espace francophone hors de France et tout particulièrement au Canada, sans doute du fait de la proximité des États-Unis, fer de lance de l’action volontariste antisexiste. En outre, les institutions de la francophonie, tel le Conseil supérieur de la langue française, sont moins conservatrices que l’Académie française, dont la secrétaire perpétuelle exige d’être nommée au masculin. Les dictionnaires, de leur côté, ont beaucoup évolué et attestent désormais des formes jadis honnies. Enfin, il faut souligner le rôle capital de la presse écrite, qui entérine et légitime l’usage oral au fur et à mesure qu’il se répand.

          De fait, sur une trentaine d’années, il nous a été possible d’observer un « changement en cours », une notion qu’utilisent les linguistes pour parler de l’évolution « naturelle » de la langue lorsqu’elle se transmet de génération en génération. Or, en l’occurrence, il s’agit d’un changement orienté par le débat social et politique ; en clair, c’est l’effet d’une « politique linguistique », et il s’agit d’une première en France, pays où l’on valide le changement a posteriori plutôt que de le promouvoir. Saluons ce phénomène, même si tout n’est pas gagné.

          Le 10 octobre 2013,
Marina Yaguello

        

      

    

  
    
      
        
          Genre et sexe
        

        
          

        

        
          « Tu es vraiment trop con », dit le père à sa fille de cinq ans. « Mais non, papa, pas con, conne ! » répond Anne-Natacha, pas vexée pour un sou, mais choquée de ce qu’elle considère comme une insulte à la langue. Ce n’est vraiment pas la peine d’être une fille si c’est pour être injuriée au masculin. C’est que la distinction entre le masculin et le féminin est au fondement même de la langue française. L’enfant s’en saisit de façon très précoce. Cette distinction structure pour lui l’apprentissage du lexique, à tel point qu’il l’étendrait volontiers aux verbes. S’il réagit aux écarts, l’enfant reste perplexe devant les dissymétries : « Et une fille marin, comment ça s’appelle ? Une marine ? » Et les appellations génériques des animaux lui apparaissent facilement complémentaires : « Et le rat, c’est le mari de la souris ? »

          « De la logique avant toute chose ! » nous intime ainsi le locuteur du français en herbe.

          Logique ? Quelle logique ? La langue ne connaît que sa logique propre. Les irrégularités, les dissymétries, les anomalies y foisonnent, sans mettre en cause pour autant son caractère systématique. En français, comme dans les autres langues romanes, le genre se présente non comme un reflet grammatical de l’organisation naturelle de l’univers, mais comme un système de classement de tous les substantifs, qu’ils représentent des êtres animés ou des choses. Il en découle que la distinction masculin/féminin assume dans la langue deux rôles tout à fait différents. S’agissant des êtres animés, le genre apparaît fondé en nature. Son rôle est sémantique. Il nous renvoie directement à la partition sexuelle. Dans le cas des êtres inanimés, la répartition apparaît au contraire tout à fait arbitraire ; elle est génératrice de contraintes purement grammaticales et donc, par essence, « illogique ».

          Mais l’identité formelle des deux systèmes ouvre la voie à des phénomènes de transfert. L’équation genre = sexe envahit volontiers l’ensemble de la langue. C’est ainsi que le genre devient prétexte à métaphores. On sera tenté alors, comme l’ont fait naguère les grammairiens Jacques Damourette et Édouard Pichon, d’attribuer un « sexe » aux mots.

          C’est un panorama complet du fonctionnement du genre en français que j’ai tenté de présenter dans ce petit lexique, l’information étant répartie entre les différentes entrées. Pourquoi dit-on que le masculin « absorbe » le féminin ? Les termes génériques – ceux qui renvoient à l’espèce – sont-ils toujours masculins ? Qu’est-ce qui différencie personne de homme et individu ? Pourquoi certains mots masculins – comme laideron – désignent-ils des femmes, tandis que des mots féminins – comme sentinelle – désignent des hommes ? Pourquoi les mots injurieux – comme canaille, crapule – ont-ils tendance à être du féminin ? Comment s’explique la péjoration des mots désignant les femmes ? Comment fonctionne l’alternance masculin/féminin dans les noms renvoyant aux êtres animés ? Pourquoi certains noms d’agent – comme témoin – n’ont-ils pas de féminin ? Qu’est-ce qu’un nom épicène ? Le masculin est-il toujours le terme de base et le féminin le terme dérivé ? Quels mots ont changé de genre au cours des siècles ? Quels sont les mots à genre fluctuant ? Quelle est l’influence de l’analogie (formelle ou sémantique) sur la répartition des mots entre les deux genres ? Le genre des êtres inanimés a-t-il un sens ? Quelles représentations symboliques nourrit-il ? Quelles sont les fonctions du genre ? Le genre est-il vraiment si inutile qu’il le paraît ? etc.

          À la lumière des réponses apportées à ces questions, le genre apparaît comme le point de rencontre entre une structure grammaticale à la fois contraignante et fluctuante et les représentations sémantiques collectives des locuteurs francophones. On y observe mieux que partout ailleurs dans la langue l’interaction de la forme et du sens.

          Les entrées ont été sélectionnées à titre d’illustrations. C’est pourquoi je n’ai pas cherché à énumérer de façon exhaustive les noms d’agent dont le féminin est inexistant ou mal accepté, ni les termes injurieux de genre féminin ; la liste en est trop longue ! et le lecteur complétera de lui-même.

          Ce lexique est conçu de façon à pouvoir être lu de façon aléatoire, à partir d’une entrée quelconque ; un système de renvois permet de regrouper les mots qui présentent des caractéristiques semblables et d’éviter les redites. L’étymologie et la date de première attestation sont données chaque fois qu’elles sont éclairantes.

        

      

    

  
    
      
        
          
            
              
              Les effets sont mâles
            

            
              et les promesses femelles.
            

            (Proverbe)
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        ABBESSE (latin abbatissa) – Mot formé au XIIe siècle sur abbé (du latin abbas), apparu au XIe siècle. Il désigne la supérieure d’un couvent de religieuses érigé en abbaye. Il a donc une acception plus restreinte que le masculin, qui a connu une extension de sens depuis le Moyen Âge et s’applique également au clergé séculier. C’est logique puisqu’il n’existe pas de clergé séculier féminin, du moins chez les catholiques. C’est aussi une des premières attestations de l’emploi régulier du suffixe -esse (latin -issa, issu du grec et transmis par l’intermédiaire du bas latin, c’est-à-dire précisément la variété de latin qui est parlée au Moyen Âge par les clercs). Très productif, ce suffixe s’ajoute à tous les noms d’agent masculins quelle que soit leur terminaison. Il connaît à l’époque deux variantes issues de fausses coupes, -eresse et -gesse. C’est ainsi que les féminins chant-eresse et cler-gesse (où le g provient par une alternance phonétique régulière du c final de clerc) sont responsables des formes mir-eresse et mir-gesse, variantes féminines de mire, « médecin ». Ce mode de dérivation est néanmoins en concurrence dès l’origine avec d’autres qui vont le détrôner peu à peu.

        Les mots en -eur vont former de plus en plus leur féminin en -euse : chanteresse devient chanteuse. Les masculins à finale nasale s’adjoignent un -e et lionnesse devient lionne ; de même, patronnesse est remplacé par patronne et ne survit que dans le composé dame patronnesse, à connotation péjorative. Le suffixe -esse subsiste dans des titres tels que princesse, duchesse, etc., dans MAÎTRESSE (voir ce mot) et dans quelques noms où il conserve une valeur distinctive par rapport à l’adjectif correspondant, dépourvu de marque de genre : c’est le cas de mulâtresse, Suissesse et négresse. Le suffixe -esse n’est cependant pas éliminé. Il reste vivant dans la langue populaire, qui en fait son mode de dérivation préféré chaque fois que se présente la nécessité de créer un nouveau féminin. C’est une évolution malheureuse pour l’image et le statut des femmes. Les mots en -esse, et ce dès l’époque de Rabelais, comme en atteste la citation ci-dessous, acquièrent une connotation péjorative, méprisante ou au mieux gentiment moqueuse, qui culmine avec les formations argotiques comme CHÉFESSE (voir ce mot), goinfresse, gonzesse et fliquesse. On est loin de la majestueuse abbesse, égale de l’homme par la fonction et le prestige. C’est à cette dépréciation qu’il faut attribuer la désaffection des femmes elles-mêmes pour des termes comme DOCTORESSE (voir ce mot), pourtant bien implanté dans l’usage au cours de la première moitié du XXe siècle, qui vit les femmes accéder à la profession, ou bien encore poétesse.

        
          « Ne sçay toutesfois beaux amys, que peut estre et d’où vient que les femelles, soient CLERGESSES, MONAGESSES ne ABBEGESSES, ne chantent motets plaisants et choristeres. »

          RABELAIS, LIVRE V, CHAP. 4.

        

        Remarque : en argot ancien l’abbaye désigne un bordel dont l’abbesse est la mère maquerelle.

         



        ABEILLE (du latin apicula, via le provençal abelha) – Parmi les noms d’espèces vivantes, il s’établit une partition entre l’espèce humaine et les espèces animales. Alors que HOMME (voir ce mot) est le terme générique qui englobe le féminin, chez les animaux le terme générique est tantôt le féminin, comme c’est le cas pour abeille, tantôt le masculin. Lorsqu’il n’existe pas de terme spécifique désignant l’autre sexe, on forme des noms composés avec mâle ou femelle. Ainsi, pour désigner le mâle de l’abeille, on dira une abeille mâle (lui conservant ainsi le genre grammatical féminin) ; la femelle du frelon sera le frelon femelle. Le terme générique, qu’il soit féminin ou masculin, est dit « non marqué » ; il constitue la base de l’opposition. On a cherché longtemps à fonder en nature cette répartition des espèces animales entre le genre féminin et le genre masculin. On a voulu entre autres utiliser le critère de la taille : les animaux petits (en particulier les insectes) seraient désignés au féminin et les grands au masculin. Un deuxième critère oppose les espèces domestiques (souvent féminines) et les espèces sauvages (souvent masculines). On peut citer d’innombrables contre-exemples dans l’une et l’autre opposition. Si la fourmi et la puce sont bien du féminin, le moustique et le taon sont masculins. Le mouton partage son territoire avec la chèvre ; et la baleine, tout comme la panthère, le dispute – l’une en taille, l’autre en sauvagerie – à l’éléphant et au lion ; de l’hyène et du chacal, il est difficile de dire lequel est le plus féroce. Ce qui est frappant, en revanche, c’est que cette différence dans l’emploi des termes génériques fait partie des moyens dont dispose la langue pour tracer une frontière entre l’humain et le non-humain. Le franchissement de cette frontière est la source de nombreuses métaphores dont les fables de La Fontaine sont l’illustration. Certains animaux sont perçus comme étant d’essence masculine, à cause du nom générique qu’ils reçoivent (le loup, le renard, le lion) : on leur attribue dès lors des vertus masculines ; d’autres comme étant d’essence féminine (voir SOURIS). C’est justement le cas de l’abeille, qui suscite l’image de l’abeille laborieuse, de l’ouvrière dévouée à sa tâche, alors que le papillon, qui butine de fleur en fleur, véhicule l’idée de l’inconstance (serait-ce une caractéristique masculine ?). Et on peut se demander pourquoi notre société ne fait pas plus grand usage de l’image de la reine des abeilles, qui domine les mâles et finit par les mettre à mort. Il est vrai qu’on dispose pour cela de la MANTE RELIGIEUSE (voir ce mot).

        
          « C’étaient des ABEILLES au corselet brillant, ces Précieuses qui fécondaient les fleurs du savoir. »

          LÉON DAUDET,

          La Femme et l’Amour,
cité par le Grand Robert.

        

        ACADÉMICIENNE – Attesté depuis 1553, le féminin d’académicien n’a guère eu l’occasion de servir, du moins dans son sens restreint, aujourd’hui le plus courant, de « membre de l’Académie française ». En effet, à peine les « Immortels » avaient-ils élu Marguerite Yourcenar première académicienne que celle-ci mourait. Parmi les élues plus récentes se trouve Hélène Carrère d’Encausse, qui récuse pour sa part la féminisation des noms d’agent et se considère comme « académicien » et « secrétaire perpétuel ».

        
          « Non. Eh bien, tu collectionnerais tous les diplômes de la création : licenciée, doctoresse, agrégée, ACADÉMICIENNE, et même décorée, tu ne pourrais pas enseigner la grammaire. Ça se comprend pourtant. »

          LUCIEN FRAPIÉ, LA MATERNELLE.

        

        AGENTE – Le féminin d’agent, qu’il soit de police ou secret, n’existe pas en français moderne. Il a pourtant été régulièrement employé jusqu’à la fin du XIXe siècle et on en trouve de très nombreuses attestations dans la littérature. C’est donc une disparition inexplicable. Il est vrai que agente était surtout employé au sens de « entremetteuse ».

        Dominique Prieur, jadis impliquée dans l’affaire du Rainbow Warrior, a publié ses souvenirs sous le titre Agent secrète, au mépris de l’accord grammatical (voir CAPITAINE).

        
          « Il avait déjà mis à ses trousses une vieille des plus stylées à séduire les jeunes dames ; mais cette AGENTE, tout habile qu’elle était, n’avait encore fait que des démarches inutiles. »

          ALAIN-RENÉ LESAGE,

          Histoire de Guzman d’Alfarache.

        

        
          « Mme Cornu est la fille d’une femme de chambre de la reine Hortense, qui a été la confidente et l’AGENTE de ses amours. »

          EDMOND ET JULES DE GONCOURT,

          Journal.

        

        En grammaire, on appelle nom d’agent un nom qui qualifie une personne par l’activité qu’elle exerce. Pour des raisons essentiellement sociales, liées à la répartition des rôles féminin et masculin dans la société, les noms d’agent présentent de nombreuses lacunes dans l’alternance masculin/féminin ; en général, ce sont les féminins qui manquent (agent, auteur, etc.) ; mais il arrive que ce soit le masculin (sage-femme). Dans quelques cas, peu nombreux, la dissymétrie s’explique par un problème de dérivation (voir TÉMOIN). C’est alors la morphologie qui est défaillante.

        La féminisation des noms d’agent, qui est l’objet de plusieurs entrées ici, a provoqué d’intenses débats à la fin du XXe siècle. Malgré la résistance acharnée des puristes et des conservateurs, la question est aujourd’hui en grande partie résolue. Partout où la féminisation ne viole pas la morphologie, les locuteurs la pratiquent désormais tout naturellement.

         



        AIGLE – Issu du latin aquila, le mot aigle a été longtemps du féminin, comme l’attestent ces vers de La Fontaine :

        
          « L’AIGLE, Reine des airs, avec Margot la Pie

          Différentes d’humeur, de langage et d’esprit »

          FABLES, « L’AIGLE ET LA PIE ».

        

        C’était avant l’aigle de Napoléon Bonaparte !

        Nombre de mots ont changé de genre en français au long de son évolution, d’autres ont fluctué. Le genre, contrainte essentiellement grammaticale et non motivée, subit l’influence de deux forces contraires : la tradition philosiphique, qui a amené parfois les grammairiens à restituer artificiellement le genre étymologique et l’analogie, qui peut être formelle ou sémantique. L’analogie formelle conduit à attribuer aux mots le genre que commande leur terminaison, à consonance masculine ou féminine : ainsi, fresque et mosaïque (respectivement de l’italien fresco et mosaïco, masculins) sont devenus féminins en français ; de même légume en français populaire, d’où l’expression argotique une grosse légume ; ou encore les mots d’origine italienne en -ello, qui ont donné des féminins en -elle en français (ombrelle, ritournelle). C’est là l’influence féminisante du -e muet (cf. les rimes féminines). Cuiller, ex-masculin, est devenu féminin par influence de la prononciation -ère (dont fait foi la variante orthographique cuillère), ce qui inscrit ce mot dans la même série que théière et cafetière. Inversement, AMOUR (voir ce mot) est passé du féminin au masculin. C’est probablement une analogie à la fois formelle et sémantique qui a aligné l’horloge, autrefois masculine, sur la montre et la pendule. Dans le cas de aigle, il est probable que cet oiseau a été perçu comme symbolisant des vertus mâles plutôt que féminines ; cela a suffi à inverser son genre malgré la présence du -e muet. L’aigle, « roi des oiseaux », est ainsi devenu symbole impérial. Quant à l’automne, il a dû devenir masculin par influence des autres saisons. Mais les exemples de changements de genre motivés par le sens sont assez peu nombreux (voir en particulier MER). C’est la culture et l’imagination collective qui s’emparent a posteriori de la « sexualisation » des mots (que les grammairiens Damourette et Pichon, dans leur monumentale grammaire, Des mots à la pensée, appellent joliment la « sexuisemblance »), telle que la langue l’a effectuée au préalable, sur des bases non motivées.

         



        ALMÉE – Emprunté à l’arabe aluma, ce mot signifie au sens propre « savante ». Par une dérive sémantique tout à fait typique de la dépréciation des qualificatifs étrangers, tout comme des mots désignant des femmes, ce mot aujourd’hui peu usité a pris le sens de « danseuse d’Orient » et, par extension, « danseuse lascive et impudique ».

        
          « Et elle finit par se plaire au singulier jeu de se balancer, à droite, à gauche, les genoux écartés, la taille roulant sur les reins, avec le frémissement continu d’une ALMÉE dansant la danse du ventre. »

          ÉMILE ZOLA, NANA.

        

        AMANTE (formé au XIIe siècle sur amant, du latin amans, amantis de amare, « aimer ») – Contrairement à amant, qui prend comme premier sens : « celui qui aime une femme et lui déclare son amour » (emploi aujourd’hui désuet et qui est celui de tout le théâtre classique), et comme deuxième sens (moderne) : « qui reçoit les faveurs d’une femme hors mariage », amante est resté figé dans son sens d’origine de « celle qui aime un homme et en est aimée ». Le second sens de amant est pris en charge au féminin par MAÎTRESSE (voir ce mot). Lafaye (cité par le Trésor de la langue française) note que « amante ne se prend jamais, comme maîtresse, en mauvaise part dans le sens de “concubine”, de “femme qui a avec un homme un commerce de galanterie” ».

        
          « Alors c’eût été mon AMANTE. Amante n’était encore qu’un mot ténébreux que je rencontrais souvent dans les tragédies de Corneille. »

          JEAN-PAUL SARTRE, LES MOTS.

        

        
          « Il fallait que tu fusses aussi une fois cet amant malheureux, […] cet amant sans AMANTE, et la victime de cette aventure où tu crus, en fin de compte, n’avoir trompé personne, pour que tu rendes à l’amour sa grandeur et remettes à la mode la fidélité. »

          JEAN GUÉHENNO,

          Jean-Jacques en marge des « Confessions ».

        

        AMATRICE (formé sur amateur, du latin amator, « celui qui aime, est partisan de », première attestation 1488) – Le sens le plus ancien, en latin comme en français, est : « celui qui aime une personne ». Le sens moderne, « celui qui s’intéresse à un type d’objet ou d’activité sans être spécialiste », n’apparaît qu’au XVIIe siècle. La dérivation du féminin est parfaitement régulière et attestée largement dans la littérature des XVIIe et XVIIIe siècles. Amatrice est néanmoins peu utilisé. On se demande pourquoi. Le Littré note : « Mot qui, bien que bon et utile, a beaucoup de peine à s’introduire. » Le Robert, quant à lui, signale : « Amateur se dit d’une femme car amatrice, employé par Rousseau et recommandé par Littré, n’est point entré dans l’usage. » Ce que confirme cette citation de Simone de Beauvoir : « Elles travaillaient en amateur tandis que j’avais passé professionnelle » (Mémoires d’une jeune fille rangée). Étienne Molard se posait la question dès 1810 (dans Le Mauvais Langage corrigé, cité par le Trésor de la langue française) : « Ce mot a-t-il un féminin ? Faut-il dire une femme amateur ou une amatrice ? Il me semble que l’analogie nous autorise à donner un féminin à ce mot ; on dit une spectatrice, une actrice […] ; pourquoi ne dirait-on pas une amatrice ? […] On objectera peut-être qu’on ne dit pas autrice […]. Il y a beaucoup de différence : une femme qui fait un livre est une femme extraordinaire [sic] ; mais depuis longtemps […] les femmes cultivent leur esprit : elles aiment les arts et les lettres : il faut donc donner à ce mot une inflexion féminine, qui rende cette nouvelle idée. D’ailleurs amatrice vient du latin amatrix (italien amatrice). »

        On voit que la question de la féminisation des noms d’agent est posée de longue date et que certains blocages, aujourd’hui comme hier, restent inexplicables (voir AUTEURE/AUTRICE).

        
          « À Paris, le riche sait tout ; il n’y a d’ignorant que le pauvre. Cette capitale est pleine d’amateurs et surtout d’AMATRICES qui font leur ouvrage comme M. Guillaume inventait ses couleurs. »

          JEAN-JACQUES ROUSSEAU,

          Émile ou De l’éducation, livre 3.

        

        
          « En 1946, Berlin était bourré de prostituées, presque toutes des AMATEURS. »

          WILLIAM BOYD,

          Les Nouvelles Confessions.

        

        AMAZONE – Du grec amazon, via le latin (de a-, préfixe privatif, et mazos, « mamelle »), ce mot signifie littéralement « femme sans mamelles », c’est-à-dire le symbole même de la non-féminité. Au sens propre, une amazone est une femme qui monte à cheval, mais c’est le sens figuré qui l’emporte : « femme d’un courage mâle et guerrier » et, par déformation péjorative, « femme qui a des allures, des goûts virils », proche de HOMMASSE et VIRAGO (voir ces mots). Bizarrement, le mot n’en a pas moins pris le sens de « prostituée » au XIXe siècle et, plus particulièrement, « opérant dans le quartier des Champs-Élysées ».

        
          « Les grands hommes aiment les petites femmes ; les gros nez aiment les petits nez retroussés et les hommes trop féminins s’amourachent des AMAZONES. »

          ANDRÉ MAUROIS,

          Les Silences du colonel Bramble.

        

        AMBASSADRICE – Ce mot est attesté pour la première fois en 1631 ; le titre d’ambassadrice extraordinaire est alors attribué à la maréchale de Guébriant. Le mot ambassadeur (de l’italien ambasciatore) est apparu trois siècles plus tôt. La finale -drice est ici formée sur le modèle de la finale -trice, spécifique de certains noms d’agent en -teur (voir AUTRICE). La finale -euse est plus courante (cf. par exemple demandeur/demandeuse, chanteur/chanteuse). Le titre d’ambassadrice recouvre deux fonctions : celle d’épouse d’un ambassadeur et celle d’ambassadeur de sexe féminin. Contrairement à ce qu’on a pu soutenir pour éviter de l’utiliser dans le sens de « titulaire de la fonction », le sens « épouse » est secondaire, comme en témoigne Le Petit Robert qui donne comme premier sens : « femme ayant rang d’ambassadeur ». Dans l’usage actuel de la diplomatie française, on donne du Madame l’ambassadeur à une ambassadrice et du Madame l’ambassadrice à l’épouse d’un ambassadeur. C’est, paraît-il, indispensable pour éviter l’ambiguïté (voir COLONELLE ; cf. aussi baillive, maréchale, présidente, etc., qui posent le même problème). Il est à noter que, dans un sens non diplomatique (« une ambassadrice de la mode française », par exemple), le mot s’emploie au féminin sans problème.

        
          « Il ne faut point remuer ses vieux os, surtout les femmes, à moins que d’être AMBASSADRICE. »

          MME DE SÉVIGNÉ,

          Correspondance, t. 3.

        

        
          « Mme de Lislebonne, qui devait conduire Mademoiselle en Savoie, eut dans ses lettres le titre d’AMBASSADRICE. »

          PHILIPPE DE DANGEAU,

          Journal, t. 7.

        

        AMOUR – C’est l’un des trois mots de la langue française qui, avec délice et orgue, est masculin au singulier et féminin au pluriel. Amour était féminin en ancien français et l’est resté au moins jusqu’au XVIIe siècle. Ce sont les grammairiens de l’époque classique qui ont instauré la distinction entre le masculin singulier et le féminin pluriel. L’emploi du genre masculin se généralise aujourd’hui au singulier comme au pluriel. Il faut noter que les mots en -our sont dans leur ensemble masculins ; il s’agit donc d’une régularisation analogique. Bien que masculin en latin et en grec, l’amour est placé sous l’égide d’une déesse dans la mythologie (Aphrodite chez les Grecs et Vénus chez les Romains). Cupidon n’est que son serviteur (amour est d’ailleurs masculin au pluriel lorsqu’il désigne les représentations de Cupidon). Il y a donc là une inadéquation entre le genre et la représentation symbolique qui fait de l’amour un principe féminin. (Amour est en revanche féminin dans les langues slaves et germaniques.) Damourette et Pichon (Des mots à la pensée) croient pouvoir établir une distinction entre le mot amour au féminin qui serait le terme général et le mot masculin qui prendrait le sens de « amour charnel ».

        
          « Œdipe a pour son peuple une AMOUR paternelle. »

          VOLTAIRE, ŒDIPE, III, 4.

        

        
          « Jeunes AMOURS, si vite épanouies,

          Vous êtes l’aube et le matin du cœur. »

          VICTOR HUGO,

          Les Contemplations, I, 11.

        

        ANDOUILLE – Au sens figuré, qui seul nous intéresse, une andouille est un imbécile ; c’est le suffixe à consonance populaire -ouille qui confère à ce mot son genre féminin. Or il se trouve que -ouille, tout comme -aille, est très productif pour former des noms injurieux, généralement utilisés pour désigner des hommes : fripouille, arsouille, canaille, etc. Il existe deux séries de mots dans la langue qui, bien que de genre féminin, ont ordinairement pour référent un être de sexe masculin : d’une part, un grand nombre d’injures ; d’autre part, des termes du vocabulaire militaire (sentinelle, vigie, recrue, etc.). Ces cas sont à distinguer des quelques termes génériques féminins comme PERSONNE ou VICTIME (voir ces mots).

         



        ANGE – On a longtemps disputé du sexe des anges. La grammaire a tranché : c’est un nom masculin (en ancien français angele, du latin ecclésiastique angelus emprunté au grec aggelos, litt. « messager »). Les représentations de l’ange sont de type androgyne. Cependant, les locutions de la langue s’adressent plutôt à la femme ; « belle/douce comme un ange », « mon ange », sans doute à cause des qualités traditionnellement attribuées à l’ange – douceur, patience, pureté –, toutes vertus réputées féminines. Ange s’oppose ainsi à diable, car sur le sexe de ce dernier il n’y a pas de doute.

         



        ANIMAL – Ce terme générique qui regroupe toutes les espèces animées autres que l’homme est masculin. Animal est néanmoins en concurrence avec bête, terme générique féminin. Comme tous les termes génériques, bête et animal donnent lieu à des « franchissements de frontière » (voir ABEILLE, FEMMELETTE) à valeur injurieuse. En tant qu’injure, animal ne s’applique qu’à un homme : « Bougre d’animal ! » Bête, en revanche, s’applique aux deux sexes.

         



        ARSOUILLE – En argot (vieilli), une arsouille est un mauvais sujet, une crapule (réfère le plus souvent au sexe masculin ; voir ANDOUILLE, FRIPOUILLE).

        
          « Briand remplaça “ARSOUILLE” par “grossier individu”. Je remplaçai “maquereau” par “gouape” […]. »

          LÉON DAUDET,

          Bréviaire du journalisme.

        

        ASSISTANTE SOCIALE – C’est un des cas (rares) où une désignation professionnelle est formée au féminin et se prête difficilement à une masculinisation, du moins dans l’esprit des gens. En fait, c’est l’image que l’on se fait de la fonction qui commande cette attitude, et rien dans la morphologie du français ne s’oppose à l’apparition de l’assistant social (voir FEMME, JARDINIÈRE D’ENFANTS, SAGE-FEMME).

         



        ASTÉRISQUE (nom masculin ; 1570, du grec asteriskos, « petite étoile », via le latin) – C’est probablement ce sens de « petite étoile » et la finale en -e muet qui font hésiter sur le genre de ce mot, que beaucoup de gens utilisent au féminin (voir autres mots à genre fluctuant tels que ÉQUIVOQUE ; voir aussi AUTORADIO).

         



        AURORE – Le genre féminin du mot permet de l’opposer symboliquement au crépuscule, masculin. « L’aurore aux doigts de rose » est la messagère annonciatrice du JOUR (voir ce mot), divinité masculine. Le crépuscule, au contraire, annonce la NUIT (voir ce mot), puissance féminine des ténèbres. On voit ainsi comment le genre, tout arbitraire qu’il est, contribue à forger de puissantes dichotomies symboliques.

         



        AUTEURE/AUTRICE – Le mot auteur (du latin auctor, « celui qui augmente, fait avancer », de augere, « augmenter ») n’a pas de féminin attesté, du moins dans les dictionnaires qui font autorité. Plusieurs modes de dérivation sont disponibles pour les mots en -eur. Le plus productif est la forme -euse, qui peut s’appliquer dans tous les cas et donnerait donc auteuse, sur le modèle de chanteuse, menteuse. De nombreux mots en -teur, cependant, font leur féminin en -trice, comme actrice, traductrice, etc. Il s’agit de mots empruntés directement au latin ou de formation savante (cf. latin -tor/-trix). Ils se distinguent des mots présentant l’alternance -eur/-euse par le fait qu’ils ne sont pas dérivés directement de verbes français. Ainsi, chanteur est relié à chanter, mais facteur ne l’est pas à *facter ni orateur à *orater ou auteur à *auter1. Dans ces conditions, le féminin le plus logique d’auteur serait bien autrice. Le grammairien Nyrop le donne pour archaïque. Il ne s’est pas imposé dans l’usage (voir AMATRICE). L’anglicisme authoresse est attesté de façon sporadique au XIXe siècle (en anglais, authoress est encore utilisé mais est connoté péjorativement). L’Office de la langue française du Québec a choisi d’officialiser la forme auteure, sur le modèle de prieure et supérieure (voir PROFESSEUR), bien que cette forme de dérivation soit non productive (l’alternance -eur/-eure concerne des formes étymologiquement issues de comparatifs substantivés), car elle semble s’être imposée spontanément dans l’usage québécois. Elle présente aussi l’avantage de n’avoir d’effet qu’orthographique. En France, la résistance à autrice est encore forte aujourd’hui. Auteure est de plus en plus employé (voir COMPOSITRICE, ORATRICE, RECTRICE, SCULPTRICE).

        
          « Les femmes d’à présent sont bien loin de ces mœurs

          Elles veulent écrire et devenir AUTEURS. »

          MOLIÈRE, LES FEMMES SAVANTES, II, 7.

        

        
          « Ah ! ciel ! une femme AUTRICE ! Mais c’est le comble du délire ! […] Une femme AUTRICE sort des bornes de la modestie prescrite à son sexe. »

          RESTIF DE LA BRETONNE,

          La Paysanne pervertie.

        

        
          « Toute femme qui se produit en public, par sa plume, est prête à s’y produire comme actrice, j’oserais dire comme courtisane : si j’en étais cru, dès qu’une femme se serait fait imprimer, elle serait aussitôt mise dans la classe des comédiennes et flétrie comme elles : ainsi, je ne permettrais d’écrire qu’aux femmes entretenues et aux actrices. J’accorderais aux AUTRICES le privilège flétrissant des filles de théâtre, qui les soustrait au pouvoir paternel : car c’est là surtout ce qui établit la bassesse des comédiennes, les tire du rang de citoyennes, et les place dans la classe des prostituées. »

          RESTIF DE LA BRETONNE,

          
            La Paysanne pervertie.
          

        

        
          « Un journal discourait naguère sur AUTHORESSE, et, le proscrivant avec raison, le voulait exprimer par auteur. Pourquoi cette réserve, cette peur d’user des forces linguistiques ? Nous avons fait actrice, cantatrice, bienfaitrice, et nous reculons devant AUTRICE, et nous allons chercher le même mot latin grossièrement anglicisé et orné, comme d’un anneau dans le nez, d’un grotesque th. Autant avouer que nous ne savons plus nous servir de notre langue et qu’à force d’apprendre celle des autres peuples nous avons laissé la nôtre vieillir et se dessécher. »

          REMY DE GOURMONT,

          Esthétique de la langue française.

        

        AUTORADIO (nom composé masculin formé sur deux mots féminins) – Les composés de auto se répartissent en deux classes : 1) ceux dans lesquels auto fonctionne comme un préfixe voulant dire « soi-même » (du grec autos) comme dans automatique, autodidacte et automobile ; 2) ceux qui sont formés sur l’abréviation de automobile (une auto). C’est le cas de autoradio et autoroute. Il faut noter qu’à sa création le mot automobile fut masculin, suivant en cela une tendance de tous les mots nouveaux à prendre le genre masculin lorsque la terminaison n’est pas spécifiquement féminine. L’Académie décida cependant de lui rendre le genre féminin puisqu’il sous-entend voiture. Damourette et Pichon écrivaient en 1911 : « Automobile, vocable récent, n’a pas encore trouvé une place définitive dans le répartitoire de sexuisemblance ; il nous semble que le féminin est à l’époque actuelle plus usité que le masculin. » On dit en effet aujourd’hui : une auto. Mais il y a fluctuation dans les dérivés. À côté de autoradio, masculin, autoroute balance entre les deux genres. Auto a d’ailleurs inauguré en français une nouvelle classe de mots féminins en -o (radio, dynamo, moto, dactylo, etc.).

         



        AVOCATE – La forme féminine est attestée dès le Moyen Âge (chez Froissart), mais pas dans le sens professionnel. « Soyez notre avocate » signifie : « Intercédez pour nous ». Néanmoins, l’existence préalable du mot a pu faciliter son utilisation dans un sens professionnel. Celle-ci semble solidement implantée aujourd’hui après un temps de fluctuation qui a vu l’usage concurrent de femme avocat et du redondant femme avocate. Cependant, avocate est utilisé comme nom commun plutôt que comme titre, et bien des avocates ont encore sur leur carte de visite la mention « Maître Unetelle, avocat à la cour ».

         



        AVORTONNE – Au sens propre, le mot avorton (« fœtus sorti avant terme ») n’a pas de féminin. Cependant, la langue populaire ne recule pas devant avortonne, pris dans le sens dérivé de « être chétif et mal formé » (cf. rejetonne), faisant ainsi la démonstration que les moyens de dérivation réguliers du français sont toujours disponibles quand on veut bien s’en servir.
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            L’astérisque précédant un mot ou une expression indique que ceux-ci ne sont pas attestés dans l’usage.
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        BAGASSE (du provençal bagassa, mot d’argot vieilli désignant une prostituée) – Le suffixe péjoratif féminin -asse reste très productif (voir CONNE, PÉTASSE, POUFFIASSE).

         



        BAS-BLEU – C’est un calque de l’anglais blue stocking, attesté pour la première fois au XIXe siècle au sens de « femme à prétentions littéraires ». En fait, les blue stockings d’origine étaient des bas d’homme et non des bas de femme. Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, l’appellation blue stocking society désignait des réunions littéraires informelles qui se tenaient dans les salons de quelques dames londoniennes. Les hommes n’étaient pas obligés d’y paraître en tenue de soirée et portaient donc des bas de laine bleue au lieu de bas de soie noire.

         



        BAVASSE (nom dérivé du verbe bavasser ; -asse comme -asser sont des suffixes péjoratifs) – En français familier, les verbes synonymes de bavarder se répartissent en deux groupes, l’un qui s’applique plus particulièrement aux femmes, l’autre aux hommes, comme si ces verbes portaient eux aussi la marque du genre. Sont féminins bavasser, babiller, cancaner, caqueter, blablater, jacasser, jaser, papoter, potiner (à noter que la plupart sont onomatopéiques et dérivés de cris d’animaux) ; sont masculins baratiner, jacter, pontifier, déblatérer.

         



        BEIGNE – Le genre féminin du mot gifle s’étend à tous ses synonymes argotiques : beigne, torgnole, baffe, taloche, etc. En revanche, les synonymes de coup sont masculins : marron, gnon, etc. Cela illustre le phénomène des séries analogiques, qui préside à l’invention de mots nouveaux : l’analogie du sens détermine l’analogie de la forme (en l’occurrence la terminaison, qui détermine le choix du genre).

         



        BELLÂTRE (attesté pour la première fois en 1546 chez Rabelais ; formé avec le suffixe -âtre, le plus souvent péjoratif) – Ce terme est sans féminin et atteste que la beauté n’est pas vertu chez un homme.

         



        BEURETTE (féminin de beur, mot verlan dérivé de arabe et désignant les enfants d’immigrés nés en France) – Il s’agit là d’un néologisme « sauvage », dont l’avenir dans la langue n’est pas assuré. Le mot est d’autant plus intéressant à observer qu’il échappe à l’emprise de la norme et des dictionnaires et nous permet d’observer le fonctionnement spontané des procédés de dérivation dans la langue parlée. Il est à noter que le suffixe -ette est diminutif et non féminisant (il s’ajoute à des noms déjà féminins). Quelles autres dérivations auraient été possibles ? Beuse ? -eur n’est pas dans beur un suffixe et n’a donc pas de raison d’alterner avec -euse. Brice est à écarter pour la même raison. Beuresse aurait dû s’imposer puisque beur peut être considéré comme appartenant à la sphère de l’argot, qui privilégie le suffixe -esse (voir ABBESSE, CHÉFESSE, JUIVESSE, etc.). Beure serait un choix neutre (cf. prieure, supérieure) qui aurait l’avantage de ne pas associer l’idée de petitesse à l’idée de féminin. C’est pourtant beurette qui est venu aux lèvres du locuteur cité ci-dessous.

        
          « Beaucoup de “BEURETTES” font d’ailleurs leur première expérience sexuelle avec un Français et ce n’est pas un hasard. »

          Le Monde, 26 février 1986.

        

        BOBONNE – La formation par redoublement est caractéristique du langage enfantin et des termes dits « hypocoristiques », c’est-à-dire affectueux. Tel est sans doute le sens premier de bobonne, qui a suivi la voie d’une dérive sémantique malheureusement trop fréquente. Ce n’est plus qu’un terme de dérision.

         



        BOUGRESSE (féminin populaire de bougre, déformation de bulgare ; au XIIe siècle bogre, du bas latin bulgarus) – On dit « un bon bougre », « un pauvre bougre », mais plus rarement « c’est une bonne bougresse » ou « c’est une pauvre bougresse », bien que l’emploi soit attesté :

        
          « Une servante maritorne n’avait point cherché à attenter à la pudeur de Pierrot. C’était d’ailleurs une bonne BOUGRESSE assez serviable. »

          RAYMOND QUENEAU, PIERROT MON AMI.

        

        Le féminin est facilement converti en injure :

        
          « Mais, foutue BOUGRESSE ! […] personne ici ne peut mourir sans que j’aie consenti. »

          JACQUES AUDIBERTI, QUOAT-QUOAT.

        

        BOUDIN – Si nombre de mots injurieux pour les hommes sont grammaticalement du féminin, boudin fait partie des mots injurieux pour les femmes qui sont du genre masculin (voir LAIDERON, SOUILLON). Au sens figuré, boudin a commencé par désigner une femme grasse ; aujourd’hui, il s’adresse plutôt à une fille moche mais pas nécessairement grosse : le « petit boudin ».

         



        BOULOTTE (1845, de boule) – Le masculin boulot ne s’utilise pas, sinon pour le pain.

         



        BOURGEOISE – En français populaire, le féminin de bourgeois peut prendre le sens de « épouse » : « Voilà ma bourgeoise. »

         



        BOURRIQUE (1642, de l’espagnol borrico, « âne ») – Au sens propre, c’est un synonyme de ânesse. Le mot s’utilise aujourd’hui essentiellement comme injure, tant à l’égard d’un homme que d’une femme (« têtu comme une bourrique »). En argot vieilli, une bourrique (d’où un bourre) est un policier. On dit « saoul comme une bourrique » par contamination de barrique. Curieusement, si âne, mule et mulet prennent un sens injurieux, ce n’est pas le cas pour ânesse.

         



        BRUTE – Nom féminin qui est sans doute dérivé de la forme adjectivale, l’adjectif brute qualifiant la bête, considérée dans ce qu’elle a de plus éloigné de l’homme. On est donc passé de la bête brute à la brute tout court. Malgré son sens générique, le mot s’applique essentiellement aux hommes.
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        CALCULATRICE – Quand on dit calculatrice, on pense « machine qui permet de faire des calculs » plutôt que « femme qui calcule ». La machine à calculer fut à l’origine un calculateur (le calculateur arithmétique de Pascal). La forme calculatrice est une réfection destinée à harmoniser le mot avec les noms de machines. C’est une caractéristique de la structure lexicale du français que d’utiliser le féminin des noms d’agent pour désigner non seulement l’agente (ou plutôt l’agent féminin puisque agente est récusé par les dictionnaires), mais aussi la machine ou l’ustensile correspondant à une activité donnée. Les exemples en sont innombrables : balayeuse, batteuse, cafetière, coiffeuse, cuisinière, écrémeuse, faucheuse, foreuse, jardinière, lessiveuse, mitrailleuse, moissonneuse, perceuse, tondeuse, etc. Cette spécialisation du féminin a pu servir de prétexte pour bloquer la féminisation de certains noms de métiers traditionnellement masculins, comme chauffeur de taxi, foreur, fraiseur, matelot, etc. C’est de toute évidence un faux problème puisque la langue tolère déjà l’homonymie dans des cas comme jardinière et cuisinière. Notons aussi que le cas inverse se produit sans provoquer pour autant d’ambiguïté, puisque distributeur, par exemple, désigne à la fois un agent et une machine. Enfin, la tendance actuelle de la langue est à la formation de noms de machines et d’appareils du genre masculin. C’est ainsi que l’ORDINATEUR (voir ce mot) détrône la simple calculatrice.

         



        CAMELOTE – Voilà un cas qui contredit ce qui vient d’être dit à l’article CALCULATRICE : l’emploi du mot camelote pour désigner une femme camelot est rendu difficile par le fait que le mot désigne déjà un objet péjoré. Camelote est tellement péjoratif que cela rejaillirait forcément sur la femme.

         



        CANAILLE (emprunté à l’italien canaglia, de cane, « chien ») – Au XVIe siècle, ce mot est en concurrence avec son équivalent français chenaille. Au départ, -aille est un suffixe collectif de sens péjoratif (cf. flicaille, marmaille, piétaille, racaille, valetaille, etc.). La canaille est un ramassis de gens considérés comme méprisables (des « chiens »). Le mot a pris un sens individualisant et désigne aujourd’hui le plus souvent un individu singulier masculin : « Cet homme est une canaille. » Canaille vient ainsi rejoindre la longue liste des injures de genre féminin (voir aussi ANDOUILLE, ARSOUILLE, CRAPULE, FRIPOUILLE) à référent masculin.

         



        CANTATRICE (1787, emprunté à l’italien, du latin cantatrix) – Le mot forme un doublet de chanteuse, dérivé de chanteur, issu du latin cantorem par évolution phonétique régulière. Cantatrice n’a pas de correspondant masculin et instaure une distinction entre le terme général chanteuse et le concept plus étroit de « chanteuse d’opéra ». Chanteur a lui-même un doublet, chantre (aujourd’hui restreint au contexte religieux), qui est dépourvu de féminin. Le composé maître chanteur n’a pas non plus de féminin attesté, bien qu’on puisse faire confiance à la langue populaire pour créer en cas de besoin maîtresse chanteuse ou maître chanteuse.

         



        CAPITAINE – Parmi les grades militaires, c’est celui qui se prête le mieux à un emploi épicène, c’est-à-dire indifférencié quant au genre. Grâce à la finale en -e muet, on devrait pouvoir dire aussi bien la capitaine que le capitaine. Ce n’est pas l’usage dans l’armée. En 1985, des agents de la Direction générale de la sécurité extérieure dont une femme, le capitaine Dominique Prieur, faisaient exploser le Rainbow Warrior, appartenant à Greenpeace, en rade d’Auckland, dans le but d’empêcher l’organisation écologiste de bloquer les essais nucléaires français dans le Pacifique ; détenue par les autorités néo-zélandaises, l’agente secrète était rapatriée trois ans plus tard pour cause de… grossesse. D’où ces comptes rendus cocasses qu’on a pu lire dans les journaux en mai 1988 concernant le capitaine Prieur, qui est rentré en France parce qu’elle était enceinte. Seul Le Canard enchaîné avait fait apparaître l’absurdité de la situation : « […] la grossesse rapatriée de la capitaine Prieur […] “le” capitaine Prieur est effectivement enceinte […] », pouvait-on lire dans le numéro du 11 mai 1988. Les autres journaux s’appliquèrent consciencieusement à scinder l’information en plusieurs phrases séparées afin d’éviter que le féminin réel vienne se heurter au masculin grammatical. De fait, cet exemple, qui est loin d’être un cas isolé (les professeurs femmes en savent quelque chose), met en lumière la fonction syntaxique du genre : le repérage des antécédents. Le genre du pronom personnel nous renseigne sur le nom qu’il représente, situé en amont (plus rarement en aval) dans la phrase ou le texte. Il joue un rôle essentiel dans l’organisation textuelle ; il en assure la cohérence. Dans le cas de la phrase : « Le capitaine Prieur est rentré en France parce qu’elle est enceinte », elle ne peut servir à ce repérage puisqu’il est interdit en principe d’y voir la reprise de le capitaine. La phrase paraît incohérente. Le pronom elle n’a pas de référent. Et comme ENCEINTE (voir ce mot) ne peut pas se mettre au masculin, le problème reste insoluble (sinon par l’utilisation épicène du mot capitaine, sur le modèle de ÉLÈVE ; voir ce mot).

         



        CARNE (1837, de l’italien carne, « viande » ; au sens propre, « viande de mauvaise qualité » ; au sens figuré, « mauvaise femme », « femme de mauvaise vie ») – Carne a la même origine que charogne, « viande en putréfaction » (XIIe siècle, du bas latin caronia, de caro, « chair ») qui s’applique plutôt à un homme au sens de « individu ignoble ». Nous avons donc là une paire d’insultes, toutes deux de genre féminin et toutes deux issues d’un « franchissement de frontière » de l’animal vers l’humain.

         



        CERVEAU – Le hasard de l’évolution du français nous a laissé quelques doublets, ou couples de mots de même origine, qui s’opposent par le genre. Il en est ainsi des couples cerveau/cervelle, tonneau/tonnelle et vaisseau/vaisselle. L’alternance -eau/-elle n’a pas ici la valeur qu’elle prend habituellement pour marquer l’opposition entre le féminin et le masculin des adjectifs ou des noms d’agent (comme dans puceau/pucelle, beau/belle). Il est évidemment tentant, et certains ne s’en sont pas privés, de justifier la différence de sens entre cerveau et cervelle par le fait que le mot masculin désigne un organe noble, caractéristique de l’espèce humaine, alors que le mot féminin désigne ce même organe chez les animaux et sous sa forme comestible. Au sens figuré, cette opposition est renforcée. « C’est un cerveau », dit-on d’une personne très intelligente ; « cervelle de linotte » ou « sans cervelle », dit-on d’une personne peu intelligente. En fait, la question du genre mise à part, cette distinction joue un rôle sémantique important et s’inscrit dans un ensemble de procédés de différenciation lexicale entre l’animé humain et l’animé non humain (cerveau s’oppose à cervelle comme visage à gueule, mourir à crever, accoucher à mettre bas, cadavre à charogne, squelette à carcasse, poitrine à poitrail, etc.). Dans ce cadre, les termes réservés aux animaux prennent un sens dévalorisant (voir « franchissement de frontière » sémantique aux articles ABEILLE et FEMMELETTE).

         



        CHAMEAU (1080, cameil, du grec kamelos via le latin) – La première attestation comme injure adressée à une femme est de 1828. Le mot change alors de genre dans la langue populaire et devient « la chameau ». En français moderne, on lui restitue le genre masculin, mais le référent reste le plus souvent féminin. En quoi le chameau peut symboliser la « vacherie » féminine reste mystérieux. Les dictionnaires l’accolent volontiers à belle-mère.

         



        CHAROGNE – Voir CARNE.

         



        CHASSERESSE (formé vers 1400 sur chasseur) – On ne trouve plus guère ce mot qu’accolé à Diane/Artémis. Il rappelle le goût de la langue du Moyen Âge pour les formations en -eresse, antérieures aux formes en -euse. On en trouve encore la trace dans le vocabulaire juridique avec demanderesse, doublet de demandeuse, de même que venderesse l’est de vendeuse, alors que la forme du masculin est unique dans les deux cas.

        Tout comme AMAZONE (voir ce mot), chasseresse désignait en argot ancien une prostituée.

        
          « Ainsi la CHASSERESSE, celle qui lançait la pierre, celle qui décochait la flèche, la voici qui est devenue à son tour la pourchassée. »

          PAUL CLAUDEL, LE JET DE PIERRE.

        

        
          « Les images ne sont vraies que par le mouvement du corps qui les cherche : “Le col charmant cherchant la CHASSERESSE ailée.” Diane est toute en cette double présence, dans cette lune et ce mouvement. »

          ALAIN, PROPOS.

        

        CHÉFESSE – Le féminin de chef devrait être chève si l’on suit le modèle de dérivation morphologique qui donne serf/serve ou veuf/veuve. Le féminin chéfesse est une formation populaire porteuse de dérision puisqu’elle rime avec fesse. Le Trésor de la langue française nous le donne avec un sens ethnologique. On peut donc être « chéfesse » d’une tribu de « sauvages ». La langue orale utilise également la forme épicène la chef (voir ÉLÈVE, PROFESSEUR). Cheftaine est emprunté à l’anglais (de chieftain sur chief, lui-même emprunté au français). C’est le seul féminin de chef attesté dans tous les dictionnaires, mais avec un sens restreint lié à son origine (le mouvement scout anglo-saxon). Une femme est-elle donc condamnée à rester Madame le chef de clinique ou Madame le chef de cabinet ?

        
          « C’est d’abord un plumet, en queues de phaétons rouges, objet très précieux, don de mon hôte le chef de Tehaupoo ; ensuite un collier à trois rangs de petites coquilles blanches, don de la CHÉFESSE […]. »

          PIERRE LOTI, LE MARIAGE DE LOTI.

        

        CHEVALIÈRE – Le féminin de chevalier est généralement utilisé au sens de « bague portant des armoiries » (plus rarement « épouse d’un chevalier »). On ne fait pas une femme « chevalière de la Légion d’honneur ». Il n’y a aucun motif valable à ce blocage (voir CUISINIÈRE, JARDINIÈRE D’ENFANTS).

         



        CHIENNE – En tant qu’injure, il existe une dissymétrie entre chien et chienne. Seul chienne comporte une connotation sexuelle : fils de chienne = fils de pute.

         



        CHIQUE – Ce n’est pas le féminin de chic, qui reste invariable. Pourtant, les adjectifs en -ic, au demeurant peu nombreux, font normalement leur féminin en -ique.

         



        CHIRURGIENNE – Nicole Avril a dit au sujet de l’héroïne d’un de ses romans : « C’est une femme chirurgien parce que le mot chirurgienne n’existe pas. » Qu’est-ce que c’est qu’exister pour un mot ? Un mot existe-t-il parce qu’il est en usage ou parce qu’il est enregistré par les dictionnaires ? En l’occurrence, il n’y a aucune difficulté morphologique pour former le féminin, qui plus est le mot est bel et bien attesté, au moins par Le Petit Robert (avec, il est vrai, la mention « inusité ») et le Trésor de la langue française (mais pas par le Dictionnaire de l’Académie française). Il est d’ailleurs employé par Voltaire et Malraux :

        
          « J’entendis la CHIRURGIENNE qui disait au chirurgien : “Mon bon, de quoi vous avisez-vous aussi de disséquer un hérétique ? Ne savez-vous pas que le diable est toujours dans le corps de ces gens-là ?” »

          VOLTAIRE, CANDIDE OU L’OPTIMISME.

        

        
          « Nous n’avons pas assez d’infirmières. Moi, je suis CHIRURGIENNE. »

          ANDRÉ MALRAUX, L’ESPOIR.

        

        Si l’on considère que c’est l’usage qui doit trancher, eh bien soit : le mot a peine à s’imposer car les chirurgiennes, nombreuses aujourd’hui, semblent toujours préférer être nommées au masculin. Mais qu’on ne se retranche pas derrière le dictionnaire dans d’autres cas où, au contraire, l’usage s’est imposé sans attendre la bénédiction de l’Académie française.

         



        CHOUETTE – Comment ce nom d’oiseau de nuit a pu prendre son sens figuré actuel reste controversé. Au XVIIIe siècle, chouette figurait parmi les innombrables vocables désignant les prostituées. Le mot a évolué vers un sens positif, ce qui est assez rare pour être noté. Son emploi actuel est exclusivement adjectival et ne distingue pas entre le masculin et le féminin ; on dit : « Il/Elle est chouette. »

         



        CIEL – Dans la cosmogonie indo-européenne, à l’origine, le Ciel est neutre. C’est parce que les langues romanes ont évacué le genre neutre, faisant passer la plupart des anciens neutres au genre masculin, que le Ciel a pu s’opposer symboliquement à la Terre, perçue comme principe féminin (la terre nourricière). Le hasard de l’évolution phonétique et grammaticale a bien fait les choses. Le couple ciel/terre se trouve ainsi pris dans un réseau d’oppositions entre principes mâles et femelles qui comprend aussi l’Eau et le Feu, la Nuit et le Jour, la Lune et le Soleil.

         



        CIGALE – La cigale et la fourmi, chez La Fontaine, illustrent parfaitement le détournement métaphorique que permet notre langue de la répartition entre masculin et féminin des noms d’espèces animales (termes dits « génériques » ; voir ABEILLE). Comment parler d’un homme qui dépense joyeusement tout son argent ? Dira-t-on que c’est une « cigale » ? Ou au contraire d’un homme avare ? Le traitera-t-on de « fourmi » ? De fait, les métaphores animales sont orientées par rapport au sexe et difficilement convertibles. Dira-t-on d’une femme qui fait carrière dans la politique que c’est une « louve aux dents longues » ?

         



        CLOCHARDE (féminin de clochard, formé à la fin du XIXe siècle sur le verbe clocher, « marcher en boitant ») – Comme toujours dans le cas de formations populaires, le mot a été féminisé sans problème.

         



        COCHONNE – La femelle du cochon est appelée truie et non cochonne (dans le cas des noms d’animaux domestiques, le masculin et le féminin sont souvent formés sur des racines différentes ; voir JUMENT). Ce féminin « régularisé » correspond uniquement au sens figuré de « personne malpropre » (au physique ou au moral). De fait, cochonne est un cas de « surcomposition » ; historiquement, le masculin cochon a pour féminin coche, aujourd’hui inusité (voir COMPAGNE). Cochon s’intègre ainsi dans le petit groupe des animaux mâles dont le nom semble dérivé du nom de la femelle. Damourette et Pichon (Des mots à la pensée) font remarquer que, pour ces espèces, on a affaire soit à un mâle châtré, que le lexique distingue ainsi du mâle non châtré (c’est le cas de cochon par rapport à verrat), soit à un mâle destiné à être mangé (c’est le cas du poulet, dont le nom est dérivé de poule), soit encore à un mâle stérile (mulet est le dérivé de mule). Voici comment les mêmes auteurs commentent le cas du dindon et du canard : « Dans quelques espèces animales, le mâle n’a de nom différencié qu’en tant que fils de sa mère dont, dans ces espèces ignorantes de la morale humaine, il devient d’ailleurs souvent l’amant [sic] ; exemple : la dinde, le dindon […], la cane, le canard. » Le lexique exprimerait ainsi différentes relations de dépendance ou d’infériorité du mâle vis-à-vis de la femelle. En réalité, Damourette et Pichon ont quelque peu truqué les faits étymologiques : canard et dindon sont des réfections sur des formes épicènes, perçues comme insuffisamment différenciées, mulet est formé sur un ancien masculin, mul. Mais ils ont raison malgré tout sur un autre plan. Pour un locuteur non spécialiste, les formes masculines plus longues que le féminin correspondant apparaissent bien comme formées sur celui-ci, ce qui inverse la relation de dépendance lexico-sémantique.

         



        COCOTTE – Formation onomatopéique (sur le cri de la poule), cocotte désigne la poule dans le langage enfantin. Comme nombre d’autres mots issus de la basse-cour (dinde, oie, oie blanche, poulette, poule, etc.), on s’en sert volontiers pour désigner une femme. Dès le XVIIIe siècle, cocotte prend les connotations du mot poule : « femme de mauvaise vie », « courtisane ».

         



        COLONELLE – Tout comme AMBASSADRICE (voir ce mot) et d’autres noms de grades et de titres masculins, colonelle désigne traditionnellement l’épouse d’un colonel. Une femme ne saurait donc accéder qu’au grade de colonel.

         



        COMMÈRE (au sens propre, « qui est mère avec ») – C’est le terme complémentaire de compère, le compère et la commère étant parrain et marraine d’un même enfant. Les deux mots ont subi une dérive sémantique dissymétrique ; ils ne sont pratiquement plus employés au sens propre. Compère est un terme connoté plutôt positivement, bien qu’un peu désuet. Commère s’emploie encore couramment en français moderne avec le seul sens figuré de « bavarde médisante ». Les dérivés commérer et commérage témoignent de cette spécialisation du sens.

         



        COMPAGNE – C’est un des rares cas de noms féminins dont la forme est plus courte que celle du masculin. Compagne est en réalité formé sur compain (« celui avec qui on partage le pain »), doublet de compagnon dans la langue du Moyen Âge. Le féminin de compagnon devrait être compagnonne (c’est d’ailleurs le terme consacré de la franc-maçonnerie féminine). Par ailleurs, compain s’est maintenu sous la forme copain, qui a donné un nouveau féminin : copine.

         



        COMPOSITRICE – Le féminin de compositeur est enregistré dans les dictionnaires au sens de « personne qui compose des œuvres musicales ». Il est néanmoins peu implanté dans l’usage et on continue à parler des compositeurs Germaine Tailleferre ou Betsy Jolas. La comparaison est instructive avec AUTRICE (voir ce mot), qui n’est ni attesté ni utilisé (du moins en France), et actrice ou institutrice, qui ne posent aucun problème. Par ce biais se dessine une subtile hiérarchisation entre fonctions vulgaires et fonctions prestigieuses (n’oublions pas que les actrices ont été longtemps stigmatisées). À noter que compositrice peut être employé comme féminin de compositeur d’imprimerie :

        
          « J’ai connu une COMPOSITRICE, et c’était une des meilleures, qui ne savait pas lire, et ne connaissait des lettres que la figure. »

          PIERRE-JOSEPH PROUDHON,

          Système des contradictions économiques.

        

        CONCUBIN – C’est l’un des rares masculins dérivés du féminin qui lui est antérieur d’au moins deux siècles (concubine, XIIIe siècle, du latin concubina, « qui couche avec » ; voir MACHIN, PUCEAU, SALOP, VEUF). Le sens du mot masculin est beaucoup plus restreint et implique la réciprocité. En revanche, la concubine vient s’ajouter à la ou aux épouse(s) légitime(s) (ainsi l’islam autorise jusqu’à quatre épouses plus un certain nombre de concubines). Bien que les concubins jouissent aujourd’hui d’un statut légal dans notre société, les mots concubin et concubine restent dévalués et tendent à être évités au profit de divers euphémismes.

         



        CONNAISSANCE – « Ce n’est pas un ami, c’est une connaissance. » L’emploi métonymique de ce mot (une personne de connaissance = une connaissance) vient enrichir le petit groupe des noms génériques féminins à référent humain (voir PERSONNE). Il en est de même pour caution (« personne qui donne sa caution ») ou relation.

         



        CONNE – Bien que la littérature lui ait conféré ses lettres de noblesse (cf. la citation du Trésor de la langue française : « Tu es encore plus con que tu n’en as l’air », Jean-Paul Sartre, La Mort dans l’âme), le mot con (apparu vers 1200, du latin cunnus) ne figure pas dans tous les dictionnaires. Il n’est entré que vers la fin du XXe siècle dans le Robert et le Larousse. Le féminin conne (avec sa variante conasse) confirme le passage du mot au statut de substantif à référent humain. Son emploi adjectival cependant révèle une asymétrie. L’emploi de l’adjectif féminin n’est pas constant et on entend couramment : « Elle est con. »

        
          Le père à sa fille : « Tu es vraiment trop con ! » Anne-Natacha, cinq ans : « Mais non, papa, pas con, conne. »

        

        CONSEILLÈRE – C’est le type même du féminin qui fonctionne parfaitement comme forme régulière de la langue mais qui subit le poids d’une différenciation liée au prestige relatif des nombreuses fonctions que recouvre le mot. Tout comme dans le cas de directrice et de secrétaire, le féminin tend à être évité chaque fois qu’il s’agit d’une position qui est « normalement » occupée par un homme. Une femme peut bien être conseillère conjugale ou conseillère d’orientation dans un collège, à la rigueur conseillère municipale dans une petite localité ; elle sera conseiller au Conseil de Paris, à la Cour des comptes ou auprès d’un ministre. Notons que le sens « épouse d’un conseiller » est sorti de l’usage et ne saurait donc faire obstacle à l’emploi uniforme du féminin.

         



        CONSŒUR – Contrairement à ce qu’on pense généralement, le mot consœur, formé par analogie avec confrère, est attesté dès 1700 au sens de « femme membre d’une confrérie ». Seul l’usage « laïc » – comme féminin de confrère au sens professionnel – est moderne. Le Robert le donne pour « ironique ». On ne voit vraiment pas pourquoi.

        
          « Le gaga a reçu une lettre d’une CONSŒUR de la place Denfert-Rochereau, où j’avais cru trouver un gîte. Il paraît que ce qui a été dit hier ne suffit pas. »

          LÉON BLOY, JOURNAL.

        

        COURTISANE – Formé au XVIe siècle sur courtisan (emprunté au XVe siècle à l’italien cortegiano), ce mot ne semble pas avoir jamais eu le sens de « courtisan femme ». Il n’a jamais eu non plus le sens de « flatteuse ». La dissymétrie est d’origine. La courtisane appartient à la catégorie supérieure des prostituées. Le mot n’évoque plus aujourd’hui que des souvenirs littéraires.

         



        COUTURIER – Le masculin a été formé au XIIIe siècle avec le sens de « tailleur » sur couturière (apparu au XIIe siècle). C’est au XIXe siècle qu’il prend son sens actuel de « grand créateur de mode », dissociant ainsi le « grand couturier » de la modeste couturière (voir CUISINIÈRE). La question se pose : « Est-ce que Coco Chanel était un grand couturier ou une grande couturière ? »

         



        CRAPULE – Apparu au XIVe siècle (du latin crapula, « ivresse »), crapule a eu, comme canaille, un sens collectif avant de prendre un sens individualisant. Se dit d’un homme, plus rarement d’une femme (voir ANDOUILLE, BRUTE, FRAPPE, FRIPOUILLE, etc.).

         



        CRÉATURE – C’est l’un des rares mots féminins ayant valeur générique (c’est-à-dire désignant de façon indifférenciée un membre de l’espèce humaine). Citons encore personne, dupe, vedette, victime, caution (personne qui offre sa –), connaissance (ami), pratique (client). La quasi-totalité des noms génériques humains (et c’est ce qui distingue l’espèce humaine des espèces animales) sont masculins. Créature désigne l’homme (l’être humain) face à son créateur. Pourtant, quand on dit « cet homme est la meilleure créature qui soit », on interprète « cet homme » comme « être de sexe masculin » et en aucun cas comme une femme. C’est que HOMME (voir ce mot), contrairement à créature, cesse d’être générique dès qu’il est spécifié.

        Le sens péjoratif de créature est exclusivement réservé à la femme : « cette femme est une créature » = « une femme de mauvaise vie ». C’est, à vrai dire, un emploi un peu vieilli du mot. (Sur le féminin générique, voir PERSONNE.)

         



        CUISINIÈRE – Les cuisinières ne sont pas les égales des cuisiniers car elles ne sont jamais des chefs. L’art culinaire est l’apanage des hommes. Lorsqu’une cuisinière est vraiment très bonne, on a presque envie de dire que c’est un grand cuisinier (voir COUTURIER).

         



        CUISTRE – Ce mot péjoratif masculin n’a pas de féminin attesté, sinon la forme argotique cuistresse. Se trouve ainsi confirmé le fait que les mots injurieux, d’une manière générale, ont tendance à se spécialiser selon les sexes. C’est là que la langue présente le plus de dissymétries. Grâce à quoi, paradoxalement, des mots féminins peuvent désigner des hommes (canaille, fripouille, etc.) et vice versa (laideron, souillon).
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        DÉLICE – Il fait partie, avec amour et orgue, des mots qui changent de genre au pluriel. Dans le cas de délice, il n’y a rien de mystérieux à cela : le singulier vient du neutre latin delicium, alors que le pluriel vient du féminin pluriel deliciae (litt. « choses délicieuses »).

         



        DEMOISELLE (Xe siècle domnizelle, du latin populaire dominicella, diminutif de domina, qui a donné dame) – Le sens moderne de « femme non mariée » date du XIXe siècle. Jusque-là, dame désignait toutes les femmes nobles, mariées ou non, et demoiselle celles de petite noblesse. En termes juridiques, c’était l’opposition femme / fille (comme c’est encore le cas aujourd’hui) qui situait le statut marié ou non marié de la femme. L’obligation de signaler ce statut par une différence dans l’appellation et le titre (madame ou mademoiselle) est donc relativement récente. C’est sans aucun doute une marque de discrimination puisqu’une telle obligation n’est pas faite aux hommes. Aux États-Unis, le titre unique de Ms (prononcé Miz) s’est imposé assez largement depuis un demi-siècle, moins nettement au Royaume-Uni. Le masculin damoiseau est, lui, sorti de l’usage.

         



        DESTINÉE – Le hasard de l’évolution de la langue nous a laissé quelques paires de mots de sens quasi identique dont l’un est masculin et l’autre féminin. C’est ainsi que destinée s’oppose à destin, matinée à matin, année à an et vallée à val. La présence d’un suffixe dans le terme féminin semble suggérer un « ajout » de sens, lequel n’est pas facile à définir. On peut parler de « contenant » pour le terme masculin et de « contenu » pour le terme féminin (c’est le sens habituel du suffixe -ée dans les mots comme cuillerée, bouchée). En tout état de cause, dans ces paires, le féminin et le masculin sont équivalents, au moins dans certains emplois (lorsque Racine écrit : « Pour réparer des ans l’irréparable outrage… », « des ans » pourrait être remplacé par « des années »). La différenciation est plus une question d’usage que de sens. Dans des paires telles que corde/cordeau, tombe/tombeau, œuvre/ouvrage, langue/langage, etc., c’est au contraire le masculin qui est « marqué », mais là l’opposition de sens est plus nette (voir GRAINE).

         



        DINDE – Tout comme le dindon, la dinde prend un sens figuré péjoratif : une dinde est une femme prétentieuse et sotte ; un dindon est un homme stupide et niais (le « dindon de la farce ») : pour une fois, il y a égalité dans la dérive du sens.

        
          « Qu’est-ce que ça signifiait ce cirque, ces singeries […] ? Ces DINDES et ces DINDONS attendant gentiment leur tour pour participer au bal du bonheur et de la réussite ! »

          PHILIPPE LABRO, L’ÉTUDIANT ÉTRANGER.

        

        DOCTORESSE – Solidement attesté dans la littérature du début du XXe siècle, contemporaine de l’émancipation des femmes, ce féminin est pratiquement sorti de l’usage actuel, sans doute à cause de la dépréciation qui touche le suffixe -esse (voir ABBESSE). Il est de toute façon réservé aux femmes titulaires du doctorat en médecine et ne règle pas le problème des autres titres doctoraux (ès lettres, etc.). Doctoresse n’est pas utilisé non plus comme appellatif (« Bonjour, *doctoresse ! »). La dérivation du féminin de docteur pose les mêmes problèmes que celle d’auteur (voir AUTEURE/AUTRICE). La variante doctrice, qui serait sans doute la plus logique, est attestée chez Mérimée et Balzac. La forme docteure est recommandée par l’Office de la langue française du Québec, sur le modèle de prieure (voir AUTEURE/AUTRICE). L’option docteuse ne paraît guère satisfaisante. Le problème n’est donc pas réglé. Comme dans le cas de prof (voir PROFESSEUR), la langue populaire n’hésite pas à féminiser l’argotique toubib : « La toubib est venue. » Tant que les femmes concernées n’auront pas pris le problème en main, on continuera à dire Madame le docteur.

         



        DONDON – Ce mot à redoublement, caractéristique du langage enfantin, apparaît au XVIe siècle avec le sens de « grosse femme ». Il est dérivé de la racine onomatopéique dond-, exprimant le balancement, suivie du suffixe -on, normalement masculin (voir LAIDERON, SOUILLON). Le mot est néanmoins passé au féminin : le sens l’a emporté sur la forme (voir AIGLE). « Une grosse dondon » est une expression redondante.

         



        DONZELLE – C’est un doublet de demoiselle, issu lui aussi du latin populaire dominicella. Le masculin donzelon a disparu. Donzelle prend un sens péjoratif à partir du XIXe siècle ; il désigne alors une fille ou femme de mœurs légères. Dans la langue moderne, donzelle exprime simplement une familiarité un peu méprisante envers la personne désignée.

         



        DONZELON – Masculin formé sur donzelle (voir CONCUBIN, PUCEAU, VEUF), ce mot n’est plus attesté que dans un registre dialectal archaïsant.

        
          « Assise entre ses parents, entourée des DONZELONS et des donzelles, la fiancée tendait son pied. »

          JOSEPH DE PESQUIDOUX, CHEZ NOUS.

        

        DOYENNE – Doyenne, on l’est par l’âge ou, au sens propre, dans une abbaye. Dans les universités, bien des femmes continuent à porter le titre Madame le doyen. Là encore, c’est renoncer inexplicablement à un dérivé attesté de longue date. Mais un progrès se dessine en ce début de siècle (voir RECTRICE). De fait, on constate que le choix de l’appellation dépend de la titulaire. Et c’est bel et bien un acte politique que de revendiquer un titre au féminin.

        
          « L’autre jour, j’ai rendu visite à Miss W. qui est la DOYENNE des professeurs d’anglais à Goucher College. »

          JULIEN GREEN, JOURNAL.

        

        
          « Malheureusement, depuis qu’elle vient d’atteindre cette quatorzième année qui fait d’elle la DOYENNE de l’école, Mouchette s’est mise à chanter aussi “de la gorge”, lorsqu’elle chante. »

          GEORGES BERNANOS,

          Nouvelle histoire de Mouchette.

        

        DULCINÉE (non commun dérivé de nom propre) – Dulcinée était la dame pour laquelle soupirait le Don Quichotte de Cervantès. Le sens premier est celui de « bien-aimée ». Le mot n’est aujourd’hui utilisé que par dérision ou en plaisantant, peut-être par attraction de Don Quichotte, personnage risible lui aussi.

        
          « Et puis il y a de bons Allemands, qui viennent déjeuner chez nous : une romancière rougeaude et velue que Louise appelle avec un petit rire jaloux : “la DULCINÉE de Charles”. »

          JEAN-PAUL SARTRE, LES MOTS.
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        ÉCRIVAINE – Le féminin de écrivain (du latin populaire scribanem) n’est attesté que depuis 2008 par le Larousse (contrairement au dérivé populaire péjoratif écrivassière, formé sur écrivassier). La dérivation est pourtant évidente et régulière bien que le modèle en soit adjectival plutôt que nominal ; en effet, il existe un seul nom d’agent en -ain : sacristain, dont le féminin est sacristine. Le débat sur l’emploi du mot ne date pas d’aujourd’hui. On a cherché à expliquer la résistance à écrivaine par une association indésirable avec l’adjectif vaine. Curieusement, on n’a jamais remarqué que écrivain, de son côté, rimait avec vain. Écrivaine est la forme de féminin recommandée par l’Office de la langue française du Québec, où elle s’utilise couramment. Les blocages d’ordre social ou psychologique à l’emploi de formes féminines nouvelles sont beaucoup moins sensibles au Canada. Il n’est guère justifié d’arguer du sens « neutre », « générique », « non marqué » des noms d’agent masculins. En effet, c’est la dissymétrie en elle-même qui est contestable. Pourquoi serait-il naturel pour une femme de dire « Je suis romancière », « Je suis historienne », ou encore « Je suis institutrice », « Je suis directrice d’école », et pourquoi devrait-elle dire « Je suis écrivain », « Je suis directeur de cabinet », « Je suis conseiller municipal », « Je suis chercheur » ? Où est la différence ? Il serait plus logique, peut-être, de traiter tous les noms d’agent comme des épicènes (voir ÉLÈVE). Malheureusement, la langue ne s’y prête pas. Le marquage du féminin par des suffixes y est trop généralisé. Il s’agit là d’une contrainte morphologique et non sémantique. Tout masculin appelle un féminin, comme on le constate aisément en écoutant les créations spontanées des enfants. (Les cas de marquage zéro – les épicènes – constituent une zone à part, régie par une règle simple : la présence d’un -e muet final). Sous l’effet de la loi de l’analogie, le français tend vers la régularisation des oppositions morphologiques. L’opposition de genre n’en est qu’un exemple. Les « trous » que l’on y constate aujourd’hui sont dus à des causes sociales et psychologiques, non à des causes linguistiques.

        
          « Les femmes cherchent un féminin à auteur ; il y a bas-bleu ; c’est joli et ça dit tout. À moins qu’elles n’aiment mieux plagiaire ou ÉCRIVAINE : la rime n’aurait rien d’excessif. Je veux faire rire : les femmes ont plus de talent que nous. »

          JULES RENARD, JOURNAL.

        

        ÉLECTRICE – Contrairement à autrice, électrice s’est imposé sans peine dans l’usage. Les hommes politiques (tout comme les rédacteurs d’affiches électorales) prennent d’ailleurs grand soin de ne pas utiliser électeur dans son sens générique et s’adressent aux électrices et aux électeurs, comme pour s’assurer que les femmes se sentiront, elles aussi, concernées. On peut rapprocher cet usage du systématique Françaises, Français, introduit naguère par le général de Gaulle. Cela est d’autant plus frappant que l’usage du masculin dit générique est de règle chaque fois qu’il est clair que les deux sexes sont concernés sans aucune espèce de distinction. On n’imagine pas une affiche d’information à l’université qui s’adresserait « aux étudiantes et aux étudiants » ou dans une entreprise « à toutes les employées et à tous les employés ».

         



        ÉLÈVE – C’est le type même du nom épicène, c’est-à-dire non marqué du point de vue du genre. Les épicènes s’emploient indifféremment avec l’article masculin ou féminin. Les mots terminés par une consonne suivie d’un -e muet ont vocation à être de ce type. Le -e peut remonter selon les cas à un -a latin (comme dans poète, du latin poeta, masculin), à un -o (comme dans élève, de l’italien allievo, masculin), à un -e (comme dans dilettante, nom masculin en italien) et surtout à la finale des suffixes -iste (issu du latin) et -logue (issu du grec). On a donc affaire, en règle générale, à un -e étymologiquement masculin, mais le fait qu’un -e muet soit une finale à consonance féminine rend la féminisation des noms d’agent de ce type très facile, sans qu’il soit nécessaire d’y adjoindre un suffixe. Cela explique l’absence de résistance à des emplois comme une psychologue, une artiste, une journaliste, une fleuriste, une chimiste, une communiste, une imbécile, une fantaisiste, etc. Le féminin est moins évident lorsque la finale est en -re, comme dans maire, maître et ministre. Il s’agit de cas où la langue a forgé de bonne heure des féminins en -esse, créant ainsi toutes sortes de dissymétries (voir MAÎTRESSE, MINISTRESSE) et de difficultés d’emploi (notamment lorsque le statut d’épouse entre en conflit avec la fonction exercée par une femme, voir MAIRESSE). Pour certains mots, l’usage a fluctué entre le statut d’épicène et les différentes sortes de dérivation (ainsi dans le cas de poète et philosophe, dont les féminins poétesse et philosophesse sont attestés mais mal perçus). Enfant est un des rares épicènes (peut-être le seul) qui ne se terminent pas par un -e muet. Enfin, un problème particulier se pose lorsque la langue a réservé la forme féminine à un être inanimé, opérant une partition entre l’agent et l’objet. On distingue ainsi un trompette et une trompette, un critique et une critique, un enseigne et une enseigne, un manœuvre et une manœuvre, etc. Est-ce vraiment insoluble ? (Voir CALCULATRICE.)

         



        EMMERDEUSE – Selon Paul Valéry (repris par Georges Brassens), « les femmes se divisent en trois catégories : les EMMERDEUSES, les emmerdantes et les emmerderesses ».

         



        ENCEINTE – C’est un des adjectifs qui ne peuvent pas se mettre au masculin. On peut citer aussi philosophale (qui ne qualifie que pierre) et cochère (qui ne peut être qu’épithète de porte). Nourricière a tendance à se spécialiser au féminin (la terre nourricière, la sève nourricière, etc.).

         



        ENTRAÎNEUSE – Il y a une distinction de sens absolue entre le féminin et le masculin, sans doute irrémédiable. Ainsi, une femme qui entraîne une équipe sportive ou des chevaux ne peut-elle être nommée entraîneuse sans risquer l’équivoque.

         



        ÉQUIVOQUE – Ce mot a longtemps fluctué avant de devenir définitivement féminin.

        
          « Du langage français, bizarre hermaphrodite

          De quel genre te faire, ÉQUIVOQUE maudite,

          Ou maudit ? car sans peine aux rimeurs hasardeux

          L’usage encore, je crois, laisse le choix »

          BOILEAU, SATIRES, XII.

        

        ESPÈCE – Ce mot féminin a aujourd’hui un comportement assez singulier. Du fait qu’il est fréquemment utilisé dans des syntagmes à valeur d’insulte comme espèce d’imbécile, espèce de couillon, etc., le mot espèce tend à changer de genre selon le nom qui l’accompagne ; mais cela ne se produit que lorsque le sens est dépréciatif. On entend dire : « On nous a servi un espèce de poisson immangeable », mais « La truite est une espèce de poisson ».

         



        ESTAFETTE (emprunté en 1619 à l’italien stafetta, « courrier ») – Une estafette était autrefois un courrier chargé d’un message. Au sens militaire (moderne), c’est un agent de liaison. On peut se demander pourquoi plusieurs termes désignant des militaires sont féminins (ainsi recrue, vigie, ordonnance, sentinelle) et n’ont pas connu de changement de genre motivé par le sens (voir AIGLE). D’après Damourette et Pichon, les auteurs d’une gigantesque (et souvent contestable) grammaire du français à base sémantique, « c’est parce que le militaire ne connaît que la consigne » (sic).
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        FACTRICE – « Qu’est-ce que vous faites dans la vie ? – Je suis factrice. » On n’avait guère l’habitude, jusqu’à une époque récente, de voir des femmes faire la distribution du courrier ; les « demoiselles des Postes » sont plutôt sédentaires. Le terme administratif est « préposée », ce qui évite de se poser la question : « Faut-il ou non dire factrice ? » Le Grand Robert signale que factrice n’a guère cours qu’à la Poste, tandis que le Larousse le donne aussi comme féminin de facteur d’orgues (ou d’instruments de musique) ainsi que de facteur au sens (vieilli) de « agent commercial ».

         



        FÉE (XIIe siècle, du latin vulgaire fata, déesse des destinées ou Parque) – Fée prend son sens figuré au XVIIIe siècle. Il a pour correspondant masculin enchanteur, qui a lui-même donné un féminin vieilli : enchanteresse (voir CHASSERESSE).

         



        FEMELLE (nom et adjectif ; XIIe siècle, du latin femella, « petite femme ») – Le mot a subi une telle dépréciation qu’il ne s’utilise plus actuellement que pour qualifier les animaux ou les organes de la reproduction. Il est donc relayé par FÉMININ (voir ce mot), qui reste plus neutre. Il est intéressant de comparer le sort du mot femelle en français et en anglais. Emprunté par l’anglais dès le Moyen Âge en même temps que mâle, femelle a été l’objet d’une réfection analogique sur le modèle du masculin, qui a donné la forme moderne female. L’opposition male/female est aujourd’hui perçue comme symétrique de l’opposition man/woman, ce qui place ces deux couples en dehors du modèle dérivationnel normal ; en effet, le féminin semble issu dans ces deux cas d’une préfixation (fe-, wo-) au lieu d’une suffixation. C’est là que se font jour la force des étymologies populaires et leur effet sur la conception que le locuteur a de la langue. En réalité, woman n’est pas plus issu de man que female ne l’est de male. Woman remonte en vieil anglais à un composé wif-man où wif (qui a donné wife en anglais moderne) veut dire « femme » (au sens de « être féminin » et non « épouse ») et man veut dire « être humain » et non « être de sexe masculin » ; woman veut donc dire female person. On peut noter au passage que cette évolution vers des couples symétriques, qui fait du masculin une forme « non marquée » et du féminin une forme « marquée », distingue l’anglais des autres langues indo-européennes, dans lesquelles, en règle générale, les termes qui désignent l’homme et la femme, le mâle et la femelle, le masculin et le féminin, sont issus de radicaux différents (cf. grec andros/gûné, latin vir/femina, russe moujtchina/jenchtchina, espagnol hombre/mujer, italien uomo/femina, etc.), de même d’ailleurs que beaucoup d’autres mots comportant l’opposition sémantique mâle/femelle (père/mère, garçon/fille, oncle/tante, frère/sœur, etc.). Par ailleurs, il faut noter qu’en anglais, contrairement à ce qui se passe en français, le mot female n’est pas chargé nécessairement de connotations péjoratives. Il n’évoque pas exclusivement la sexualité et l’animalité (qui vont souvent de pair, comme en atteste l’emploi de chienne). Female peut être préfixé à des noms d’agent pour les rendre féminins et permet ainsi de combler certaines dissymétries.

         



        FÉMININ (XIIe siècle, du latin feminina, de femina) – L’adjectif possède deux sens distincts ; c’est pourquoi il a deux antonymes : masculin et viril. Lorsque féminin s’oppose à masculin, son sens est relativement neutre : il qualifie de façon objective le sexe et le genre (grammatical). Lorsqu’il s’oppose à viril, en revanche, le mot féminin renvoie à ce qui est caractéristique de la femme telle que la société la conçoit. Ce n’est plus un mot neutre et il est lourdement chargé de connotations, tant positives que négatives d’ailleurs.

         



        FÉMINISTE – Ce terme a été forgé en 1837 par Fourier, partisan de l’égalité des sexes et créateur de nombreux néologismes destinés à rétablir la symétrie des genres, en particulier du féminin vers le masculin. Chez Fourier, les vestals accompagnent les vestales, les odaliscs les odalisques, les bacchants les bacchantes, les mentorins les mentorines, les matrons les matrones, etc. Peut-on dire : « Cet homme est un féministe » ? Oui, sans aucun doute ; la terminaison -iste est par excellence épicène (voir ÉLÈVE).

        
          « Je suis FÉMINISTE et je ne reconnais pas l’autorité de l’homme. »

          GUILLAUME APOLLINAIRE,

          Les Mamelles de Tirésias, I, 1.

        

        
          « M. Rohner n’est pas FÉMINISTE. Il est veuf depuis quatre ou cinq ans. »

          GEORGES DUHAMEL, LES MAÎTRES.

        

        FEMME – Que peut bien dire un dictionnaire du mot femme ? La définition en est simple et sans équivoque, semble-t-il. On a vite fait de définir la femme en termes biologiques comme « représentante du sexe qui porte les enfants ». Le mot femme n’a pas comme le mot homme deux sens fondamentalement différents. Femme s’oppose à homme en tant que représentante du sexe féminin, à fille en tant qu’adulte, à maîtresse et à mari en tant qu’épouse. Le mot comporte un noyau sémantique stable. Or tous les dictionnaires (le Grand Robert, le Grand Larousse, le Trésor de la langue française, en particulier) lui consacrent des rubriques très importantes, de plusieurs pages en général. Il est certes utile de citer et de définir les mots composés à partir de femme : femme-enfant, femme-objet, femme de ménage, femme de charge, femme d’intérieur, femme au foyer, etc. (on peut noter au passage qu’aucun de ces mots n’a de correspondant masculin), mais, pour l’essentiel, les dictionnaires remplissent l’article femme avec des citations et des renvois associatifs. Plutôt que sur le sens d’un mot courant et connu de tous, les dictionnaires nous renseignent sur les connotations qui s’y rattachent, sur les associations d’idées qu’il provoque. L’image qui se dégage à la lecture d’un article de dictionnaire consacré au mot femme est extraordinairement négative. On sort manifestement du cadre d’un « dictionnaire de langue » pour entrer dans l’idéologie. Citons à titre d’exemple quelques renvois analogiques pris dans le Grand Robert : âme, intuition, instinct maternel, dévouement, goût de la parure, coquetterie, mode, robes, toilettes, pudeur, curiosité, légèreté, inconstance, songes, caprices, humeurs, folies, jalousie, perfidie, traîtrise, sexe volage, fragilité, faiblesse, beauté, charme, chic, éclat, élégance, féminité, fleur, grâce, séduction, trésor. À la rubrique « compagne de l’homme » (au fait, définit-on l’homme comme « compagnon de la femme » ?) est donnée une kyrielle de « synonymes » plus ou moins argotiques et qui, tous, peuvent prendre le sens de « putain » : donzelle, femelle, frangine, gigolette, gonzesse, gosse, mistonne, môme, mousmé, moukère, pépée, poule, sœur, souris, volaille. À la rubrique « aspects, types de femme », on trouve vieille femme avec renvoi à vieille bique, carabosse, douairière, fée, marquise, matrone, mémère, rombière, sorcière, vieux tableau, taupe, toupie. À « grande femme » : bringue, cigogne, échalas, girafe, limande, planche, sardine, sauterelle. Puis vient « femme d’aspect viril » : dragon, gendarme, hommasse, virago, etc. La « femme active » est réduite à quelques métiers bien féminins. Mesdames et Messieurs les rédacteurs de dictionnaires, révisez-nous vite l’article femme.

         



        FEMMELETTE (XIVe siècle, dérivé péjoratif de femme) – Veut dire au sens propre « petite femme », d’où le sens dérivé de « faible femme », puis « femme sans énergie » (le sens négatif se précise). Enfin, le mot en vient à s’appliquer principalement à un homme, par « franchissement de frontière » sémantique. Une série d’oppositions sémantiques fondamentales structure notre lexique. Tout d’abord, l’opposition animé/inanimé, puis l’opposition animé humain/animé non humain, qui se subdivise de part et d’autre en une opposition mâle/femelle. Un franchissement de frontière est une figure qui permet de désigner, par exemple, un humain par un terme relevant de la catégorie « non humain » (« Cet homme est un loup ») ou même « inanimé » (« Cet homme est une nouille, une andouille »), de référer à un être masculin par un terme relevant de la catégorie « femelle » (« Cet homme est une femmelette, une gonzesse »). Les catégories étant hiérarchiquement organisées, l’animé dominant l’inanimé, l’humain le non-humain et le mâle la femelle, tout franchissement orienté du haut vers le bas est interprété comme une injure. Les exceptions à cette règle ne concernent que certaines métaphores animales faisant appel à des espèces prestigieuses (voir, dans Hernani de Victor Hugo, la fameuse réplique : « Tu es mon lion superbe et généreux ») ou particulièrement aimables (les termes d’affection comme ma poulette, ma biche, mon lapin, ma chatte).

        
          « Oh ! le beau monsieur qui a des vapeurs comme une FEMMELETTE ! Regardez-moi cela ! »

          MARCEL ARLAND, L’ORDRE.

        

        
          « Ne prenez pas mes réserves au tragique, ce prêtre n’a rien d’une FEMMELETTE, au contraire. »

          GEORGES BERNANOS, UN CRIME.

        

        FILLE – Se trouve pris dans une triple opposition : à fils, à garçon et à femme (au double sens de « adulte » et « femme mariée »). L’ensemble de ces traits donne comme signification globale : « enfant du sexe féminin sous l’autorité paternelle ». Une fille autrefois ne pouvait échapper à l’autorité paternelle que pour passer sous l’autorité maritale : la fille qui tentait de s’engager dans une troisième voie a été très tôt assimilée à une putain (la fille de joie). D’où la dépréciation qui frappe le mot fille pris dans un sens absolu. Rien de tel pour le mot femme, qui a besoin d’être qualifié pour être avili.

         

        FOURMI (du latin formica) – Le fait qu’un assez grand nombre d’insectes soient génériquement féminins (voir ABEILLE, SOURIS) a pu conforter l’idée que le féminin était associé à la petitesse. En fait, la répartition des espèces animales entre le masculin et le féminin semble être le fruit du hasard. En revanche, l’utilisation métaphorique que font les locuteurs de distinctions imposées par la structure de la langue fait bel et bien de la fourmi, d’une part, le symbole même de la petitesse (d’où le fait que le verbe fourmiller est utilisé pour parler d’une foule indistincte vue de loin) ; d’autre part, le symbole du travail régulier, acharné mais sans puissance créatrice (un labeur de fourmi).

         



        FRAPPE (injure de genre féminin) – Voir FRIPOUILLE.

         



        FRIPOUILLE (frapouille en 1807, dérivé de frepe ou frape, selon Le Petit Robert, devenu fripouille en 1837 sous l’influence de fripon) – D’abord nom collectif comme canaille et racaille, le mot est devenu individualisant. Dans l’usage moderne, il désigne un homme dénué de tout scrupule. Frappe et fripouille s’ajoutent à la longue liste de mots injurieux de genre féminin à référent masculin.
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        GALANTE – En tant que nom, galant n’a pas de féminin. En tant qu’adjectif, il présente une dissymétrie d’emploi, en particulier lorsqu’il qualifie homme ou femme. Galant est dérivé de l’ancien verbe galer, « s’amuser ». Au masculin, il désigne un homme empressé auprès des femmes ; au féminin, il qualifie une femme de mœurs légères. Le substantif galanterie prend également un double sens : chez l’homme, la galanterie relève de la politesse ; chez la femme, de la débauche.

         



        GARCE (formé au XIIe siècle sur gars) – Gars, ayant pris une connotation populaire, a été supplanté par garçon (ancien cas régime) dans l’usage moderne (voir COMPAGNE). Le sens ancien de garce est tout bonnement « fille ». Le mot a pris dans la langue moderne le sens de « fille de mauvaise vie » et, par extension, celui de « femme méchante, chameau, chipie ». Employé de façon adjectivale, il peut même qualifier un homme (par « franchissement de frontière »), tout comme putain, d’ailleurs. « Garce de vie » est synonyme de « chienne de vie ».

        
          « Par petites phrases sèches, Françoise Giroud esquisse le portrait d’une GARCE. »

          BERNARD FRANK, LE MONDE,

          18 mai 1988 (il s’agit d’Alma Mahler).

        

        GARÇONNE – Féminin formé vers 1880 par surcomposition (voir COCHONNE, COMPAGNE), qui se substitue à garce, devenu indisponible pour cause de dépréciation. Lorsque la forme du féminin est plus courte que celle du masculin, les locuteurs ont tendance à recréer de nouveaux féminins à partir du masculin, sous l’influence du principe des réfections analogiques. À la mode dans les années 1920, expression des fantasmes de toute une époque, le mot garçonne apparaît très daté.

        
          « Et, à son tour, Florence parut, avec son sourire de petit voyou et ses hanches de GARÇONNE. »

          JORIS-KARL HUYSMANS, EN ROUTE.

        

        GÉNÉRIQUE – Les féministes anglophones ont fait de l’éradication du masculin générique un cheval de bataille. En français aussi, cet emploi a été mis en cause comme étant sexiste, bien que la question se pose dans des termes très différents de l’anglais, langue à genre dit « naturel ».

        Convenons qu’il n’est guère commode de dire ou d’écrire systématiquement il ou elle dans les énoncés à contenu générique, comme cela a été proposé (pour suivre un modèle anglo-saxon). Et admettons que le masculin ne peut pas être évité dans de nombreux cas comme en témoigne cet exemple tiré du Monde du 11 septembre 2013 : « Pour la première fois dans l’histoire du pays [le Chili], les deux principaux candidats présidentiels sont des femmes. » Faudrait-il vraiment dire : « les deux principaux candidats et candidates sont des femmes » ?

         



        GENRE – Ce mot qui, jusqu’à la fin du XXe siècle, n’avait de signification que grammaticale, et cela par opposition au mot sexe, inscrit dans la réalité biologique, a subi un glissement de sens lourd de conséquences, sous l’influence de l’usage qu’ont instauré les anglophones. Les universitaires américains, bientôt suivis par l’ensemble des anglophones, ont mis en place le concept de gender, non plus au sens grammatical, mais en tant que construction sociale, empreinte d’idéologie et ne coïncidant pas avec le sexe biologique. Les gender studies ont connu un succès fulgurant dès les années 1970. Le genre, dès lors, est le « sexe » tel que construit par la société, avec ses représentations, ses contraintes, ses préjugés et stéréotypes, et le cortège de violences symboliques, d’injustices, de stigmatisations, justifiant les inégalités entre hommes et femmes mais aussi entre hétérosexuels et homosexuels, ou transsexuels, précisément dénommés « transgenre ». Les gender studies sont d’ailleurs issues du mouvement féministe.

         



        GENS – Pluriel de gent, mot de sens collectif, gens a été longtemps du féminin, ce dont témoigne encore l’accord féminin des adjectifs préposés comme dans vieilles gens et bonnes gens. Le mot est devenu progressivement masculin. L’adjectif s’accorde au masculin lorsqu’il est postposé ou attribut. Le Dictionnaire de l’Académie française cite cet exemple : « Instruits par l’expérience, les vieilles gens sont soupçonneux. » Jeunes gens est ressenti comme le pluriel de jeune homme plutôt que de jeune fille (« les jeunes gens et les jeunes filles ») sauf dans les emplois génériques ; gens est donc tiraillé entre la tradition grammaticale et la « logique » qui veut qu’un terme générique soit masculin.

         



        GOUAPE (1835, de l’argot espagnol guapo, « brigand ») – C’est par analogie avec frappe, crapule, etc., que gouape s’est rangé tout naturellement dans la classe des féminins, bien que provenant d’un mot masculin et désignant exclusivement un homme. Le plus curieux, c’est qu’en espagnol moderne guapo et son féminin guapa ont pris le sens de « chouette », « très beau », « très bien ».

        
          « Geneviève, cette grosse femme de quarante ans qui, tout à l’heure, essayait de m’extorquer quatre cents billets de mille pour sa GOUAPE de gendre, je me la rappelle petite fille sur mes genoux. »

          FRANÇOIS MAURIAC,

          Le Nœud de vipères.

        

        GOURMÈTE – On a le droit d’être gourmande, mais être gourmet est réservé aux hommes.

         



        GRAINE – Issu d’un ancien neutre pluriel terminé en -a (latin grana, de granum), graine est passé, sous l’effet de l’analogie formelle (les mots en -a étant féminins en latin), à la classe des féminins. Cependant, le hasard a fait que le singulier granum a donné de son côté le doublet grain, classé tout naturellement dans les masculins. Ainsi s’explique la différenciation de sens entre graine et grain. La graine est destinée à la reproduction, qu’il s’agisse du monde végétal ou animal, le grain est destiné à l’alimentation. À noter que c’est le grain et non la graine qui est symbole de petitesse (voir DESTINÉE, NEUTRE).

         



        GRANDE – Une femme ne peut être grande que par la taille. Pierre Curie fut un grand homme. Comment qualifier Marie Curie ? Tout ce qu’on peut dire, c’est qu’elle fut un grand chercheur (et pourquoi pas une grande chercheuse ?), car il est quand même difficile de qualifier une femme de « grand homme ». Grand fait partie des adjectifs qui changent de sens selon qu’ils sont placés avant ou après le nom dont ils sont épithètes. Mais cela n’est vrai qu’au masculin, et une grande femme ne se distingue pas d’une femme grande. Pourtant, Victor Hugo a écrit : « Quand tout se fait petit, femmes, vous restez grandes » (Les Châtiments). L’apparente anomalie de composés comme grand-route, grand-messe, grand-mère, grand-croix, etc., s’explique par le fait qu’à l’origine la forme du féminin était identique à celle du masculin, comme c’est le cas en italien (grand vient du latin grandis, invariable). Le -e final provient d’une réfection analogique.

         



        GRELUCHON – Greluche, « prostituée » – par extension « fille facile » –, a donné naissance au masculin greluchon, « souteneur », « maquereau » (voir CONCUBIN, MACHIN, PUCEAU, SALOP, VEUF).

         



        GRUE (du latin populaire grua) – Prend dès le XVe siècle le sens de « prostituée », puis par extension de « fille facile, vénale ». Cela s’explique par une métonymie, provenant elle-même de l’expression imagée « faire le pied de grue ». Transfert facilité par le fait que la grue, contrairement à l’échassier, est génériquement du féminin.

         



        GUENON (1505, d’origine inconnue) – À l’origine, guenon désignait une espèce de singe, mais le mot en est venu progressivement à désigner dans le langage courant la femelle de toute espèce de singe (sans doute parce qu’il était du féminin), remplaçant ainsi l’ancien féminin SINGESSE (voir ce mot). Au sens figuré, une guenon est une femme très laide. Se trouve ainsi soulignée la dissymétrie avec le masculin. On est laide comme une guenon, mais malin comme un singe. Et pourtant, il est difficile de dire sur quel critère le mâle se distingue de la femelle, du point de vue de la beauté ou de l’intelligence.

         



        GUÊPE (XIIe siècle, du latin vespa) – Parmi les métaphores animales, la guêpe, comme l’impose son genre grammatical, sert à caractériser la femme, d’une façon assez positive pour une fois. « C’est une fine guêpe », « Pas folle, la guêpe », « Elle a une taille de guêpe » (voir MOUCHE).
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        HARENGÈRE (au XIIIe siècle, harenchière, « vendeuse de harengs ») – Devient au XVIIe siècle un mot injurieux désignant une femme grossière, criarde. Elle symbolise la corruption de la langue (« Parler comme une harengère »).

         



        HARIDELLE – Une haridelle, tout comme une rosse, est un mauvais cheval, qu’il soit mâle ou femelle. Canasson, en revanche, peut s’employer comme un terme affectueux ou familier, sans connotation négative. Par extension de sens, une haridelle désigne également une grande femme sèche et maigre.

         



        HARPIE – C’est un monstre à tête de femme dans la mythologie grecque. Au sens figuré, une harpie est une personne avide, rapace, méchante ; généralement une femme (voir MÉGÈRE).

         



        HÉTAÏRE – Chez les Grecs, une hétaïre était une courtisane de haut rang, ayant donc un statut social assez élevé. En français, elle devient une prostituée (argot vieilli).

         

        HOMMASSE – Adjectif dérivé au XIVe siècle de homme, qui qualifie une femme aux manières brutales et au comportement masculin (voir VIRAGO). C’est en quelque sorte le complément (ou l’antonyme) de FEMMELETTE (voir ce mot).

        
          « Cette grosse Mme de Staël, contrebandière un peu HOMMASSE du germanisme […]. »

          LUCIEN FEBVRE,

          Combats pour l’histoire.

        

        HOMME (XIVe siècle ; dérivé de l’accusatif hominem du latin homo, « être humain ») – Le latin, comme le grec, le russe, l’allemand et bien d’autres langues, indo-européennes ou non, distinguait lexicalement entre l’homme au sens générique de « être humain » (homo) et l’homme au sens de « être de sexe masculin » (vir, qui nous a donné viril). Si homo était de genre grammatical masculin, au moins était-il indifférencié quant au sexe. On peut s’interroger sur les causes de l’évolution qui a conduit homme à passer du sens de « représentant de l’espèce » à celui, spécifiant, de « mâle de l’espèce ». En fait, on a tellement l’habitude de voir le masculin « absorber » grammaticalement le féminin qu’on pourrait croire que le sens générique est second, alors qu’il est historiquement premier. L’homme a en quelque sorte « confisqué » symboliquement la qualité d’être humain à son profit. On note la même évolution en anglais. Il existe des contraintes grammaticales sur l’emploi de homme comme terme générique. C’est seulement dans des énoncés impliquant une vérité générale que cette interprétation est possible : « Les hommes sont mortels », « L’homme a besoin de manger pour vivre », « L’homme est un mammifère », etc. Dès qu’intervient un élément spécifiant – par exemple, un démonstratif, ou un verbe exprimant une action unique et déterminée –, homme ne peut vouloir dire que « être masculin » comme c’est le cas dans : « Un homme est venu », « Cet homme est une crapule », « J’ai aperçu un homme », etc. Et c’est donc PERSONNE (voir ce mot), grammaticalement féminin mais sémantiquement indifférencié, qui doit être employé comme terme générique. D’ailleurs, aucune femme ne dit jamais en parlant d’elle-même : « Je suis un homme. » En revanche, un homme peut dire : « Je suis une personne. » Personne et homme ne sont donc nullement équivalents ; ils occupent une place différente dans le système de relation genre/sexe. Le mot homme se trouve dans une relation d’opposition « participative » avec le mot femme : le féminin est inclus dans le masculin. Le mot personne, lui, ne s’oppose à rien d’autre qu’à la non-personne (les animaux, les choses) : il « contient » à égalité le féminin et le masculin.

        Contrairement à femme, homme s’emploie de façon absolue avec un sens laudatif : « Ça, c’est un homme ! » Par un jeu de « franchissement de frontière », positif puisque orienté du bas vers le haut (voir FEMMELETTE), on peut dire : « Mme Unetelle est le seul homme du gouvernement. » Le Mouvement de libération des femmes (MLF) a fait remarquer à juste titre que « un homme sur deux est une femme ».

         



        HOMOSEXUELLE – L’homophonie du préfixe grec homo, « le même », avec le latin homo, « homme », fait que, pour certains locuteurs, homosexuel ne s’applique qu’à des hommes, en particulier sous sa forme abrégée homo. Ces derniers trouvent donc bizarre qu’on l’utilise au féminin. On dit une lesbienne plutôt qu’une homo.

         



        HÔTESSE – On ne retrouve pas dans hôtesse l’ambivalence de hôte. L’hôtesse n’est que celle qui reçoit et non celle qui est reçue.

         



        HYSTÉRIQUE (1568, du grec husterikos, via le latin hystericus, de hustera, « utérus ») – On a longtemps considéré l’hystérie comme une affection spécifiquement féminine. De nos jours, le mot se prêtant facilement à un usage épicène (voir ÉLÈVE), il s’applique indifféremment aux deux sexes.

        
          « La femme porte au-dedans d’elle-même un organe susceptible de spasmes terribles, disposant d’elle et suscitant dans son imagination des fantômes de toute espèce […] ; c’est dans le délire HYSTÉRIQUE qu’elle revient sur le passé, qu’elle s’élance dans l’avenir, que tous les temps lui sont présents. »

          DIDEROT, SUR LES FEMMES.

        

        Heureusement que Charcot a dit : « Ça n’empêche pas d’exister. »
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        IMPOSTRICE – Bien que la dérivation de féminins en -trice à partir de noms d’agent en -teur, non dérivés de verbes (comme lecteur/lectrice), soit parfaitement régulière en français, impostrice fait partie, avec AUTRICE, ORATRICE, RECTRICE (voir ces mots) et quelques autres, des formations rejetées ou peu usitées. Dans le cas de impostrice, le rejet du féminin s’explique difficilement par des motifs d’ordre social. Le rôle convient aussi bien à une femme qu’à un homme et il n’a rien de glorieux. La variante possible imposteuse n’a pas davantage cours, pas plus qu’imposteure (sur le modèle de prieure).

         



        INDIVIDU – Ancien neutre, individu est passé au masculin en conservant son sens générique de « être humain ». Individu est donc en concurrence avec PERSONNE (voir ce mot), féminin générique de même sens. Dans l’usage, les deux mots se distribuent différemment. Individu, contrairement à personne, ne représente les deux sexes que dans des contextes scientifiques (en psychologie, en biologie, en sociologie). Par exemple : « Les individus des deux sexes… » Dans le langage de tous les jours, individu prend le plus souvent un sens péjoratif et désigne un homme (le Robert signale : « ne se dit pas d’une femme au singulier »). Le mot est le plus souvent qualifié par des épithètes telles que louche, triste, sinistre, etc.

         



        INGÉNIEURE – Ce serait là le seul féminin acceptable de ingénieur car ingénieuse est le féminin de l’adjectif ingénieux. Mauvais argument : en réalité, il y a eu longtemps en français une confusion entre les finales -eur et -eux. De nombreux noms d’agent en -eux ont été reformés en -eur. Il reste encore quelques formes anciennes dans la langue moderne comme violoneux, factieux, bouseux ; mais pour l’essentiel les adjectifs (en -eux) se distinguent aujourd’hui nettement des noms (en -eur) tout en conservant un féminin commun (en -euse).

         

        IVROGNESSE – Jusqu’au XVIIe siècle, ivrognesse désignait non pas une femme ivre mais l’état d’ébriété. Le mot existant déjà et s’insérant facilement dans la série des noms d’agent en -esse, dont un grand nombre sont devenus péjoratifs, le féminin de ivrogne n’a eu aucun mal à s’imposer dans la langue populaire. Il y a là confusion de deux suffixes. En effet, le suffixe -esse a une double origine et une double fonction : il sert, d’une part, à former des féminins de noms d’agent (du grec -issa, via le latin ; voir ABBESSE) ; d’autre part, à former des substantifs abstraits (noblesse, prouesse, faiblesse, etc.). Il vient alors du latin -itia.
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        JACASSE – Synonyme populaire de la pie, ainsi nommée parce qu’elle bavarde. C’est un nom déverbal formé sur jacasser, variante de jacter, sur le modèle de croasser (voir BAVASSE), sans doute d’origine onomatopéique. Au sens figuré, jacasse et jacasser s’appliquent le plus souvent à une femme.

        
          « Et on l’épouse, cette femme ! Alors, elle vous injurie du matin au soir, ne sait rien, JACASSE sans fin […]. »

          GUY DE MAUPASSANT,

          Contes et nouvelles du printemps et de l’été, « Au printemps ».

        

        JARDINIÈRE D’ENFANTS – Jolie création métaphorique datant de 1935, jardinière d’enfants n’a pas de masculin, preuve qu’une forme de mot est étroitement liée à un contenu : on trouverait ridicule de nommer jardinier d’enfants un instituteur de classe maternelle.

         



        JOUR (du latin diurnum, « jour », synonyme tardif de dies) – Neutre, diurnum se substitue à dies, masculin, vers le Ier siècle. En français, comme la plupart des noms neutres du latin, jour rejoint la classe des masculins. On pourrait presque dire « heureusement », car dans la mythologie grecque et latine le jour est un symbole masculin et s’oppose à la nuit, de même que le SOLEIL à la LUNE (voir ces mots), et un autre genre grammatical aurait remis en cause cette opposition.

         



        JUGE (du latin judicem, accusatif de judex) – Ce mot n’a pas de féminin attesté. Sa finale en -e muet le prédispose à devenir épicène : rien n’empêche de dire « une juge » comme on dit « une élève » ou « une secrétaire », et pourtant cet emploi est encore perçu comme populaire et reste cantonné dans l’usage oral. En fait, comme dans le cas de maire et de ministre (voir MAIRESSE, MINISTRESSE), c’est le prestige de la profession qui fait obstacle à la féminisation du titre, et on préfère parler de Madame le juge, en dépit du fait que la profession est aujourd’hui très largement ouverte aux femmes. Un féminin jugesse a existé autrefois mais est, comme d’autres féminins en -esse, entaché de dérision.

         



        JUIVESSE (synonyme péjoratif de juive) – Une variante juiferesse est également attestée. Le suffixe -eresse est issu d’une fausse coupe dans des mots comme chant-eresse, ancien féminin de chanteur (voir ABBESSE).

         



        JUMENT – Le latin jumentum, d’où provient jument, est un nom neutre qui désigne une bête de somme. À partir du XIIe siècle, parce que la jument servait souvent de cheval de trait, le sens de « femelle du cheval » s’est substitué au sens d’origine, d’où un changement de genre motivé par le sens nouveau (les mots en -ent sont normalement masculins) ; jument évince alors l’ancien féminin ive (dérivé du latin equa, féminin de equus), ainsi que cavale (du bas latin caballa, féminin de caballus qui a donné cheval). Dès lors, le mâle et la femelle de l’espèce portent des noms à radical différent, une situation assez rare, qui prédomine cependant dans deux sphères précises du lexique sexué : les noms d’animaux domestiques, d’une part ; ceux intégrant l’opposition homme/femme et les relations de parenté dans l’espèce humaine (oncle/tante, frère/sœur, père/mère, etc.), d’autre part. Il semble donc que la langue réserve un traitement particulier, apparemment peu économique (en termes de charge pour la mémoire), à l’espèce supérieure, l’homme, et aux espèces domestiques, cruciales pour la survie de l’homme : la différenciation sexuelle y est marquée non dans la morphologie mais dans le lexique même (voir FEMELLE).

         



        JUSTICE – La justice est représentée symboliquement par une femme. Dès le Moyen Âge fleurissent les représentations allégoriques dont le genre grammatical est le support évident. Parallèlement, le mot s’emploie jusqu’au XVIIe siècle au masculin au sens de « juge » (comme aujourd’hui encore en anglais).
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        KORRIGANE – Sur la lande bretonne, korrigans et korriganes s’ébattent dans la plus grande égalité.
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        LAIDERON – En contrepartie aux injures que le genre féminin réserve au sexe masculin (voir CRAPULE, FRAPPE, FRIPOUILLE, GOUAPE, etc.), quelques substantifs masculins ont toujours un référent féminin, dont laideron (voir SOUILLON, TENDRON). Pourtant, un homme peut être qualifié de laid tout autant qu’une femme. Le Trésor de la langue française remarque : « L’usage a hésité sur le genre. Le Littré le déclare féminin au XIXe siècle. » Flaubert écrit : « Est-ce croyable ! je vous le demande ! une laideron pareille ! » et Stendhal : « la divine laideron Pisaroni ». Au XXe siècle, le mot redevient masculin. La morphologie l’emporte donc sur le sens : les mots en -on, anciens neutres, sont normalement masculins. On note aussi la variante laideronne, plus appropriée.

         



        LAMPE – Si lampe, féminin, s’oppose à lampadaire, masculin, ce n’est pas une question de taille mais simplement l’influence du suffixe (-arium, neutre donne -aire, masculin). Des théories rationalisantes ont fleuri pour tenter de rendre compte de la distinction de genre dans les mots désignant des objets inanimés en termes de métaphore sexuelle. L’un des traits qui distingueraient les objets d’essence féminine des objets d’essence masculine serait la taille. On a beau jeu d’opposer ainsi la chaise au fauteuil, la chaumière au château, la maison à l’immeuble, la mer à l’océan, la rivière au fleuve, la porte au portail, l’auto à l’autobus ; l’autoroute (dont le genre est fluctuant ; voir AUTORADIO) aurait tendance à être dotée du genre masculin parce qu’elle est plus grande qu’une route ordinaire, etc. Il est facile de faire justice de ce type de vaticination. Que le genre, tel qu’il est constitué dans la langue, influe sur la perception qu’a le locuteur ordinaire des mots qu’il emploie est en revanche indéniable. Pour les grammairiens Damourette et Pichon, le genre, baptisé « sexuisemblance », constitue « une métaphore de tous les instants » : « La sexuisemblance existe en français. Elle a dans le parler, dans la pensée de chaque Français, un rôle de tout instant. Savoir comment tel ou tel substantif se trouve être féminin ou masculin est un problème secondaire. Le problème essentiel, le problème sémantique est de savoir ce qu’est pour le psychisme du locuteur français la sexuisemblance, pourquoi son langage comporte du masculin et du féminin, et ne comporte pas d’autre classement général des substances prises en soi. […] La répartition des substantifs français en masculins et féminins nous indique que le critère que le locuteur adopte pour classer les substances en semblables à lui et dissemblables à lui, c’est son propre sexe » (Des mots à la pensée, t. 1, p. 361). Sans adhérer aux vues, souvent fantaisistes, parfois extrêmes, de Damourette et Pichon, on ne peut que reconnaître le fait suivant : le genre est incontournable en français. Bien qu’un locuteur francophone parle sans prêter attention aux marques de genre, tout écart, toute fluctuation entraîne aussitôt une réaction. L’étranger locuteur d’une langue sans genre y trouve le plus grand des obstacles. L’enfant en prend conscience très tôt, s’en étonne et s’en amuse. La répartition des êtres inanimés étant pour l’essentiel non fondée sur le sens, il est naturel de chercher à valoriser (comme on le ferait d’une zone de lumière perdue dans l’ombre) ce qui peut paraître justifiable, de mettre en évidence la part d’adéquation, même imaginaire, entre la nature et la culture.

         



        LINGER (XIIIe siècle, lingier/lingière) – Bien qu’on ne l’entende plus guère aujourd’hui, le masculin linger a toujours existé à côté de lingère avec le même sens : « personne chargée de la confection et de l’entretien du linge ». Les monastères ont eu leurs frères lingers et les hôtels leurs chefs lingers.

         



        LIONNE – A évincé de l’usage l’ancien féminin lionnesse (voir ABBESSE). Au XIXe siècle, une « lionne » était une jeune femme à la mode.

         



        LOPETTE – Tout comme lope, lopette désigne un homosexuel (voir TANTOUZE). Que ces qualificatifs soient du genre féminin n’a rien d’étonnant. De façon plus générale, un qualificatif féminin grammaticalement (mais non nécessairement sémantiquement) est toujours plus puissant comme insulte (voir CRAPULE, GOUAPE, etc.).

         



        LOUTE – Le mot loup a deux féminins, louve et loute. Le premier correspond au sens propre de loup et à son sens figuré lorsqu’il exprime la férocité (la louve qui défend ses petits). Le second correspond au sens « hypocoristique », c’est-à-dire affectueux, de loup (« Mon gros loup », « Mon petit loup »/« Ma loute », « Ma louloute »). Cette dérivation se conforme à la règle du français populaire, qui ajoute -te à tous les masculins terminés par un son voyelle, quelle qu’en soit l’orthographe (ainsi chouchoute, voyoute, typote, etc.).

         



        LUNE – La lune est par excellence un symbole féminin. Le mois lunaire correspond au cycle menstruel de la femme. On dit bien luné, mal luné à cause de l’influence supposée du cycle lunaire sur l’humeur. L’imagination collective prête à la lune des effets maléfiques. Elle se fait l’alliée des sorcières et des forces obscures. La lune symbolise aussi tout ce qui est lointain, irréel ou irréalisable, d’où les expressions être dans la lune, demander la lune, promettre la lune. La lune est capricieuse et changeante, d’où l’adjectif lunatique (lunatic, en anglais, veut dire « fou », comme d’ailleurs lunaticus en latin). On dit aussi, allez savoir pourquoi, « con comme la lune ». Il faut noter que cette féminisation de la lune, opposée au soleil, principe masculin, repose sur le genre féminin qu’elle prend dans toutes les langues romanes. Elle est contredite dans les langues germaniques et slaves qui rangent la lune dans les masculins. En russe, la lune est des deux genres, ce qui est bien commode : le masculin mesets (à la fois « la lune » et « le mois ») coexiste avec le féminin louna.
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        MACHIN – Apparu en 1807, c’est un des rares masculins qui soient dérivés d’un féminin (avec CONCUBIN, PUCEAU, SALOP, VEUF ; voir ces mots). Machin peut avoir un référent inanimé : il prend alors le sens de « truc », ou animé, auquel cas, tout comme son féminin machine, il sert à désigner une personne indéterminée. Le général de Gaulle traitait l’Organisation des Nations unies de machin.

         



        MACHINE – Considérant le genre des inanimés comme une métaphore sexuelle, Damourette et Pichon (voir CALCULATRICE, LAMPE) opposent le genre féminin des machines au genre masculin des outils et des appareils. Selon eux, les machines, « qui font toujours la même chose quand une puissance extérieure féconde leur passivité, ne pouvaient être que féminines ». En effet, « un moteur communique la puissance et l’action à toutes les machines sans force propre qui lui obéissent ». Le prototype de la machine est la pondeuse, c’est-à-dire la poule, « être éminemment féminin […]. Par contre, le curseur, le viseur, le remorqueur, objets indépendants, portant en eux-mêmes leur utilité, devaient être masculins » (Des mots à la pensée, t. 1, p. 380). En fait, il est plus raisonnable de penser que c’est le terme générique qui influe sur le genre du terme spécifique. Ce qui, du point de vue de la conception et du fonctionnement, rentre dans la classe des machines recevra un nom féminin ; ce qui, en revanche, correspond à la définition de l’appareil (du latin populaire appariculum, mot neutre devenu masculin comme la plupart des neutres) sera automatiquement du masculin. Les noms de machine prendront donc le suffixe -euse (balayeuse, pelleteuse…) et les noms d’appareil le suffixe -eur (viseur, mixeur…). Cela dit, il est vrai que sa conception même rend la machine plus dépendante de l’ouvrier qui la manie (voir MAIN), à qui il peut arriver d’avoir avec elle des rapports affectifs. D’ailleurs, en anglais, langue sans genre grammatical, le cheminot dit she pour désigner sa locomotive, tout comme l’automobiliste parlant de sa voiture ou le marin de son bateau, ce qui montre que la personnalisation des objets peut se faire même sans le support de contraintes grammaticales.

         



        MAGISTRATE – Le féminin tarde à entrer dans les dictionnaires, bien qu’étant de formation parfaitement régulière (cf. avocat/avocate, candidat/candidate). Il n’y a aucune raison de ne pas l’employer, la profession étant largement ouverte aux femmes. Aujourd’hui, la forme féminine est couramment employée dans la presse :

        
          « La magistrate marocaine Saadia Belmir a été réélue membre du Comité des Nations unies contre la torture, à l’issue d’un vote mardi à Genève. »

          Medias 24, 30 septembre 2013.

        

        Ou encore :

        
          « Marseille : une magistrate poignardée à la sortie d’un restaurant. »

          Le Parisien, 30 juin 2013.

        

        Le mot a été employé autrefois au sens de « épouse d’un magistrat », comme c’est le cas pour nombre de titres et de fonctions :

        
          « On voit des fils, des neveux, des cousins de M. le Magistrat, ou de Mme la MAGISTRATE, avancer dans les sous-préfectures et gagner des galons et des croix dans l’intérêt de la démocratie. »

          GEORGES CLEMENCEAU,

          Vers la réparation.

        

        MAIN (du latin manus, féminin de la quatrième déclinaison) – Le mot a conservé obstinément son genre féminin, comme d’ailleurs dans les autres langues romanes, malgré la force de l’influence de l’analogie (la finale -ain est typiquement masculine). Déjà, en latin, c’était l’un des rares mots en -us à être du genre féminin. D’où on a pu tirer argument pour attribuer à la main le statut, bien féminin, de servante de l’homme. Qu’elle soit aussi servante de la femme ne semble pas gêner les tenants de cette théorie. Pourquoi la main, le pied ? Voilà une question qui reste sans réponse, du moins autre qu’étymologique.

         



        MAIRESSE (attesté dès le XIIIe siècle, formé sur maire, du latin major) – Le Trésor de la langue française donne comme premier sens « épouse du maire » et comme second sens (avec la mention « rare ») « femme maire ». De même que beaucoup d’autres féminins en -esse, le mot ne s’emploie plus qu’en dérision. Maire, avec sa finale en -e muet, se prête facilement pourtant à un usage épicène (voir ÉLÈVE). Mais alors, objectent certains, on ne pourrait plus distinguer une maire d’une mère. Argument bien faible, car les deux mots ne risquent guère de se trouver employés dans le même contexte et la langue s’accommode d’homophonies autrement plus gênantes. En fait, il y a eu longtemps une réticence chez les locuteurs à utiliser comme féminins certains noms d’agent en -re comme maire ou ministre (voir MAIRESSE, MINISTRESSE). Réticence inexplicable, puisqu’on dit une secrétaire/un secrétaire (voir SECRÉTAIRE). L’acceptabilité de ces formes a néanmoins beaucoup progressé.

         



        MAÎTRESSE (maistresse, formé au XIIe siècle sur maistre, du latin magister) – C’est l’un des plus anciens féminins en -esse attestés et l’un de ceux qui se sont conservés, un grand nombre d’autres ayant été refaits sur d’autres modèles de dérivation (voir ABBESSE). De même sens que le masculin au départ, maîtresse a subi au cours des siècles une dérive sémantique dans certains de ses emplois, d’où la dissymétrie flagrante que l’on observe dans la langue actuelle entre le féminin et le masculin, qui justifie deux entrées séparées dans les dictionnaires. Paradoxalement, c’est une conception élevée de la femme dans l’amour courtois au XIIIe siècle, celle de la femme « maîtresse » (au sens figuré) du cœur de celui qui l’aime, qui est responsable du clivage fondamental entre maîtresse comme féminin de maître et maîtresse comme féminin de amant. C’est entre le XVIIe et le XIXe siècle que maîtresse dérive du sens de « femme aimée » à celui de « partenaire sexuelle hors mariage ». Il faut noter que, dans la langue moderne, le mot ne s’emploie plus guère et fleure le vaudeville et la comédie de boulevard d’antan. « Prendre une maîtresse » est aujourd’hui vieux jeu. Comme féminin de maître, maîtresse exhibe également quelques dissymétries, non pas vraiment de sens, mais de liberté d’emploi. On hésite un peu à dire « passer maîtresse » en quelque domaine. On ne parle pas de coup de maîtresse, ni de maîtresse d’œuvre, ni de maîtresse d’hôtel ; on ne dit pas « de main de maîtresse ». On n’est pas maîtresse de conférences (à l’université), ni maîtresse des requêtes, ni maîtresse à penser (mais on peut être maîtresse assistante dans l’enseignement élémentaire). Contremaîtresse semble faire problème. En revanche, on devient grande-maîtresse dans les loges féminines chez les francs-maçons. On est maîtresse d’école, de ballet ou de maison. Maîtresse ne s’emploie pas non plus comme titre et une avocate reste « Maître Unetelle » (voir DOCTORESSE). L’Office de la langue française du Québec recommande l’emploi de la maître (épicène) chaque fois que maîtresse est mal accepté.

         



        MÂLE – Doublet de masculin puisque tous deux viennent du latin masculus, mâle s’en différencie par les emplois et les connotations. Comme adjectif, tout d’abord, mâle réfère au sens propre au sexe, que ce soit chez l’homme ou chez l’animal, alors que masculin réfère aux qualités et propriétés attribuées à l’homme. Au sens figuré, mâle prend un sens laudatif qui l’oppose de façon flagrante à son féminin FEMELLE (voir ce mot). Mâle qualifie alors tout aussi bien une personne (un homme ou à la rigueur une femme) qu’une attitude (« mâle assurance »). En tant que nom, mâle n’a de sens neutre que comme terme biologique symétrique de femelle. Il ne s’emploie généralement pas pour l’espèce humaine. C’est pourquoi « C’est un mâle » dit à propos d’un homme suggère quelque chose de bestial.

        
          « Le MÂLE est un accident ; la femelle aurait suffi. »

          REMY DE GOURMONT,

          Physique de l’amour.

        

        MANDARINE – On s’est demandé vers 1968, à l’époque où on contestait les « mandarins » universitaires, comment nommer les femmes mandarins. On a parlé alors, par dérision, de mandarines.

         



        MANNEQUIN – Il s’agit d’un emprunt au néerlandais mannekijn, « petit homme ». Au sens premier, le mot désigne une figure, une représentation humaine en général. En français moderne, mannequin s’emploie surtout dans le domaine de la mode, essentiellement féminin, d’où une inadéquation assez fréquente entre le genre et le sexe.

         



        MANTE RELIGIEUSE – Le nom (féminin générique) de cet insecte provient d’un mot grec qui signifie prophétesse. C’est la mante et non l’ABEILLE (voir ce mot) qui représente métaphoriquement la femme dévoreuse d’hommes.

         



        MARÂTRE (du latin tardif marastra) – Au sens propre, « femme du père par rapport aux enfants d’un mariage antérieur ». Marâtre prend un sens péjoratif dès le XIIe siècle (comme les mots en -âtre en général). Il est remplacé par belle-mère dans le courant du XVIe siècle et ne subsiste que dans son sens dérivé de « mauvaise mère ». Les enfants apprennent dès l’enfance, par l’intermédiaire de Cendrillon, qu’il existe de mauvaises belles-mères, mais pas qu’il existe de mauvais beaux-pères car le masculin parâtre est, lui, complètement sorti de l’usage et n’est pas utilisé pour qualifier un « mauvais père ».

         



        MARMOTTE – Pas moyen d’en faire le féminin de marmot.

         



        MASCULIN – Voir MÂLE, VIRIL, FÉMININ. Voici ce qu’écrit Vaugelas sur le genre masculin : « Le genre masculin étant le plus noble doit prédominer chaque fois que le masculin et le féminin se trouvent ensemble » (Remarques sur la langue française, cité par le Grand Robert).

         



        MATERNELLE (LANGUE) – Parce que l’enfant est censé apprendre ses premiers mots de sa mère, la première langue est qualifiée, chez de nombreux peuples, de « maternelle » (anglais : mother tongue, allemand : Muttersprache, etc.). Cependant, le genre du mot langue n’est pas étranger à ce qualificatif. C’est ainsi qu’on qualifie le latin de « langue mère » du français et les langues romanes de « langues sœurs ». D’ailleurs, en russe, où langue est un mot masculin (yazik), on parle non de langue maternelle mais de langue « du clan, de l’ethnie » (rodnoy yazik, de rod, « lignée, ethnie »). L’anglais, langue sans genre grammatical, a choisi pour sa part l’identification féminine (mother tongue).

         



        MATRIARCHE – Ce mot n’est pas attesté, contrairement à matriarcat. Et pourtant, si le matriarcat a existé, il a bien dû exister des matriarches.

         



        MATRIMOINE – Le mot matrimoine n’est pas mieux attesté que matriarche. Il serait pourtant bien utile. En effet, on parle du « patrimoine » de la femme et il n’est pas possible de distinguer l’héritage matrimonial (les biens de la mère) de l’héritage patrimonial. Le Trésor de la langue française le cite comme néologisme non entré dans l’usage avec l’exemple suivant : « Le matrimoine ? un mot fabriqué qui restera dans les dictionnaires sous cette définition simple : “Tout ce qui, dans le mariage, relève normalement de la femme.” » Hervé Bazin en a fait le titre d’un roman. Matrimoine pose ainsi le problème des mots virtuels : utiles et de formation évidente, mais non générés par la langue ou, plutôt, par ses locuteurs.

         



        MATRIMONIAL – Ce n’est pas le pendant de patrimonial. Il y a là une dissymétrie fondamentale. Les affaires matrimoniales concernent le mariage (cf. en italien il matrimonio) ; les affaires patrimoniales ne concernent que la transmission du patrimoine, même s’il vient de la mère. Il est néanmoins intéressant de noter que dans nos sociétés, au moins linguistiquement, la base du mariage est la femme ou, plus précisément, la mère. C’est sur elle que repose la filiation légale.

         



        MATRONE – Dérivé du latin mater, tout comme patron est dérivé de pater. Les deux mots ont eu cependant des destinées différentes. Patron (et son féminin patronne) passe du sens de « protecteur » à celui de « chef », « dirigeant », qui est le plus courant aujourd’hui. Matrone, dont le masculin matron n’existe que chez Fourier (voir FÉMINISTE), désignait autrefois à Rome une femme mariée, puis une femme sage et d’âge mûr, pleine d’expérience. Le mot prend progressivement en français le sens péjoratif de « femme d’un certain âge, vouée aux tâches domestiques et sans séduction ». En argot d’autrefois, une matrone était une entremetteuse, une maquerelle. Le sens de « sage-femme » est vieilli.

        
          « Mariée à vingt-cinq ans, avec un catholique pratiquant, par surcroît son cousin, Mme Mabille, à la naissance de Zaza, était déjà solidement installée dans sa condition de MATRONE ; spécimen accompli de la bourgeoisie bien-pensante […]. »

          SIMONE DE BEAUVOIR,

          Mémoires d’une jeune fille rangée.

        

        MÉDECINE – L’emploi du féminin pour désigner la science médicale est évidemment l’obstacle à la féminisation de médecin. Médecin a remplacé l’ancien mot mire, qui avait pour féminin mireresse ou mirgesse. À noter que c’est médecin qui est dérivé de médecine, et non l’inverse. On observe aujourd’hui l’usage de la médecin (cf. la juge, la chef), y compris dans la presse écrite ; ainsi dans Le Monde du 13 août 2013 : « Après son internat, la jeune médecin a commencé à exercer dans un hôpital de Seine-Saint-Denis. »

         



        MÉGÈRE (du grec megaera via le latin) – À l’origine, c’était le nom d’une des trois Furies de la mythologie grecque. Mégère désigne en français une femme méchante, acariâtre, grossière (voir HARPIE).

         



        MÉMÈRE – Le redoublement enfantin, en principe affectueux, a pris un sens péjoratif (voir BOBONNE). Il en est de même de son correspondant masculin pépère.

         



        MÉNAGÈRE – La forme masculine ménager est encore marginale bien que Frédéric Beigbeder se soit défini comme « ménager de moins de cinquante ans » (Le Monde, 20 septembre 2013).

         



        MENUISIÈRE – Formé sur menuisier comme bouchère sur boucher, boulangère sur boulanger ou ouvrière sur ouvrier, ce féminin ne pose aucun problème morphologique. Il n’est pourtant pas utilisé spontanément (pas plus que luthière). L’artisanat traditionnellement masculin s’ouvre aujourd’hui aux femmes, mais les appellations féminines, tout comme dans les professions de grand prestige, ne s’imposent que progressivement.

         



        MER (du latin mare, nom neutre) – La mer a changé de genre et donc d’identité en français. Il ne s’agit pas à proprement parler de changement de genre, le neutre ayant été éliminé. En règle générale, les neutres sont passés au masculin ; la mer constitue donc une exception notable, d’autant que les autres langues romanes en ont fait un masculin. C’est d’ailleurs avec JUMENT (voir ce mot) le seul neutre latin à être devenu directement féminin en français sans passer comme les autres par la forme du pluriel (voir GRAINE). Selon Damourette et Pichon, « il semble difficile d’expliquer cette modification autrement que par des besoins métaphoriques conformes à l’esprit national, la mer ayant été conçue par nos ancêtres, de même que par nous, comme quelque chose de féminin. La mer est d’aspect changeant comme une femme, journalière, d’humeur mobile comme une jolie capricieuse, attirante et dangereuse comme une beauté perfide […], elle est l’amante et la meurtrière du marin […] » Et de citer Michelet (La Mer) : « La mer, qui est une femme, se plaît à les relever. » Tous les stéréotypes y sont ; et de fait, les anglophones font également de la mer une entité féminine malgré l’absence du genre grammatical dans leur langue. Le genre féminin de mer, s’ajoutant à l’homophonie, permet aussi, en français, l’identification à la mère. Le romancier Dominique Fernandez parle ainsi de « mère Méditerranée ».

         



        MÈRE – Qu’elle soit exemplaire, abusive, dévouée, juive, la mère est plus fréquemment qualifiée que le père. Elle n’est que rarement démissionnaire (voir MATERNELLE, PATRIE). Les mères célibataires, autrefois qualifiées de filles mères, ont été réhabilitées au point de susciter, en contrepoint, l’expression père célibataire (il n’y a jamais eu de fils pères). On entend même parler de pères au foyer.

        
          « Si la pauvreté est la MÈRE des crimes, le défaut d’esprit en est le père. »

          LA BRUYÈRE, LES CARACTÈRES.

        

        MIDINETTE – Mot-valise, condensé de midi et dînette, une midinette était autrefois une ouvrière couturière. Le sens a évolué du spécifique au général et a fini par désigner toute jeune fille un peu simple et naïve, de milieu social modeste.

         



        MINISTRESSE – Est cité par le Trésor de la langue française comme « familier », avec le sens de « épouse de ministre ».

        
          « Toutes ces femmes d’excellence, qui ne savent parler que de chiffons !… Tenez, Madame, pas plus tard qu’il y a huit jours je mets sur Lohengrin la MINISTRESSE de l’Instruction publique. Elle me répond : Lohengrin ? »

          MARCEL PROUST,

          À l’ombre des jeunes filles en fleurs.

        

        Au XIVe siècle, ministresse est attesté au sens de « servante » et, au XVIIe, au sens de « épouse d’un ministre protestant » (c’est-à-dire d’un pasteur). Le féminin a donc suivi l’évolution sémantique du masculin correspondant (ministre signifie étymologiquement « serviteur » ; en latin classique, « esclave »). Depuis que ministre est devenu un mot quasi monosémique (en français moderne) désignant une fonction prestigieuse et longtemps fermée aux femmes, il a perdu son féminin, tant au sens d’épouse qu’au sens propre. Ministresse ne s’emploie plus que par dérision. Ainsi, par exemple, Le Canard enchaîné du 11 mai 1988 écrivait : « Edwige Avice, ancienne sous-MINISTRESSE des Sports ». La forme épicène la ministre ne présente aucune difficulté. Après quelques décennies de résistance, cet emploi est désormais banalisé dans la presse écrite comme dans l’audiovisuel. Dans les ministères, la désignation la ministre s’est imposée, tout comme le titre la garde des Sceaux. On peut dater précisément cette évolution : en 1986, Laurent Fabius publiait une circulaire sur la féminisation des noms d’agent. Mais les recommandations furent peu suivies et les résistances très vives, de la part de l’Académie française et au sein de la droite. C’est sous Lionel Jospin, dont le gouvernement formé en 1997 comportait un nombre assez important de femmes, que l’on vit pour la première fois (sur la porte du bureau de Ségolène Royal) la mention « Cabinet de la ministre », mention reprise sur le papier à en-tête. Depuis 2012, tous les sites internet officiels des ministères détenus par des femmes sont féminisés.

        L’emploi du masculin, systématique dans la prose « sérieuse » du XXe siècle, posait des problèmes d’accord et de reprise pronominale (voir CAPITAINE, PROFESSEUR).

        
          « On avait beaucoup prononcé les noms des anciens MINISTRES de Valéry Giscard d’Estaing, Françoise Giroud et Hélène Dorlhac, qui se sont ralliées dès le lendemain du premier tour à François Mitterrand. »

          Le Télégramme de l’Ouest,
13 mai 1988.

        

        Ici, ralliées aurait dû recevoir l’accord masculin, mais l’insertion de deux noms propres féminins entre ministres et le participe a déclenché l’accord féminin. C’est donc le sens qui l’a emporté sur la forme.

         



        MODE – Issu du latin modus, « manière, mesure », masculin, mode est doté de deux genres, correspondant à deux sens différents. Le mot féminin apparaît au XVe siècle, le mot masculin au XVIIe, et c’est alors que se crée la différenciation. Progressivement, le mot masculin grignote du terrain au mot féminin, qui finit par se spécialiser en français moderne dans le sens de « mode vestimentaire » et de « coutume ». Le masculin couvre le sens de « manière, façon d’être ou d’agir » et divers sens spécialisés, notamment en musique et en grammaire. D’autres couples du même type existent : le voile et la voile, le mémoire et la mémoire, le manche et la manche, le couple et la couple, le solde et la solde, le pendule et la pendule. Dans tous ces mots, le genre sert de discriminant sémantique. C’est bien commode, mais ce n’est là qu’un accident de l’histoire de la langue. De nombreux mots polysémiques ne connaissent pas une telle distinction formelle et c’est le contexte qui lève l’ambiguïté. La différence de genre sépare aussi quelques paires d’homonymes (mots d’origine différente dont la convergence est tout à fait fortuite) : le somme et la somme, le vase et la vase, le ponte et la ponte, le page et la page, le coche et la coche, le livre et la livre, le moule et la moule, le mousse et la mousse, le barde et la barde, etc.

        
          « La pendule contient le pendule, qui en est l’âme et le principe d’activité. »

          Raoul de la Grasserie,
cité par Damourette et Pichon,
Des mots à la pensée.

        

        MORT – De genre féminin, la mort est représentée dans notre culture par une vieille femme armée d’une faux. L’image se retrouve dans les trois Parques, qui tissent le fil de la vie. Dans les langues germaniques, la mort est au contraire du masculin et donc représentée sous les traits d’un homme. Ainsi, par exemple, dans le film d’Ingmar Bergman, Le Septième Sceau.

         



        MOUCHE – Hasard des images : pourquoi « fine mouche » qualifie-t-il une femme intelligente ?

         



        MOUKÈRE (du sabir algérien mukera, « femme », emprunté à l’espagnol mujer, issu du latin mulier, qui n’a rien donné directement au français) – À l’origine, une moukère est une femme maghrébine. En argot, moukère signifie « femme », puis « maîtresse », puis « prostituée », cheminement classique et maintes fois confirmé (voir FEMME, FILLE, NANA, PÉTASSE, POUFFIASSE, etc.).
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        NANA – D’origine incertaine, le mot provient peut-être de la Nana de Zola ou d’un redoublement de type enfantin (cf. néné, nénette). Le Trésor de la langue française donne comme premier sens « prostituée », puis « maîtresse, concubine ». Par extension, le mot désigne dans le registre familier de la langue actuelle une fille ou une femme en général. Nana a donc évolué en sens inverse de nombreux mots qui sont passés du sens de « femme » à celui de « prostituée ».

         



        NATURE – La nature, féminine, s’oppose au progrès, masculin. La Nature est une figure maternelle, bonne comme mauvaise (voir MARÂTRE).

        
          
            « Oh, vraiment, marâtre NATURE

            Si une telle fleur ne dure

            Que du matin jusques au soir »

          

          RONSARD, SONNETS,

          « Mignonne, allons voir si la rose ».

        

        NEUTRE – Dernière survivance de la distinction présente dans les langues indo-européennes entre l’animé et l’inanimé, le neutre a disparu des langues romanes, provoquant une redistribution des genres. Les neutres latins sont passés, en règle générale, dans la classe des masculins, sauf certains pluriels en -a, interprétés faussement comme des féminins (voir GRAINE, ORGUES). La distinction animé/inanimé subsiste sous une forme grammaticale en français moderne. Tout d’abord, par le fait que le genre est arbitraire dans le cas des inanimés, alors que pour les animés il est motivé puisqu’il correspond, à quelques exceptions près (qui sont largement détaillées dans ce lexique), au sexe ; on peut noter, à titre de contraste, qu’en allemand, langue qui a conservé un système à trois genres, de nombreux animés, y compris humains, sont classés dans les neutres (das Kind, « l’enfant », das Mädchen, « la jeune fille », etc.). La répartition des genres joue donc un rôle purement formel dans le cas des inanimés, sémantique dans le cas des animés. On peut parler, à la limite, de deux systèmes séparés. Certaines contraintes sur l’emploi des pronoms personnels renforcent cette distinction ; ainsi, les pronoms toniques extraposés ne correspondent jamais à des inanimés. On dit : « Lui, c’est mon frère », mais pas : « *Lui, c’est mon vélo ». La distinction est également apparente dans les pronoms interrogatifs (qui/quoi) et démonstratifs (ceci/cela ne reprend que des inanimés).

         



        NOUILLE (de l’allemand nudel, « pâtes alimentaires ») – Le mot a été intégré dans le moule des mots en -ouille par pur hasard phonétique. Le suffixe -ouille forme des mots féminins à consonance péjorative. Nouille est ainsi passé dans la langue familière avec le sens d’imbécile. Il s’agit là d’un « franchissement de frontière » (mot à référent inanimé utilisé pour qualifier un humain ; voir FEMMELETTE). C’est aussi l’un des nombreux mots insultants de genre féminin (voir CANAILLE, FRIPOUILLE, etc.).

         



        NUIT – La nuit est par excellence un symbole féminin. Si un désaccord existe entre les langues indo-européennes sur le genre de la LUNE et du SOLEIL (voir ces mots), la nuit est partout du féminin et s’oppose au masculin JOUR (voir ce mot). Mozart a fait de la Reine de la Nuit, dans l’opéra d’inspiration maçonnique La Flûte enchantée, un personnage maléfique qui règne sur les ténèbres et menace la lumière dont Sarastro est le représentant.

         



        NUNUCHE – Terme mi-affectueux, mi-méprisant, formé par un redoublement caractéristique du langage enfantin, avec adjonction du suffixe populaire dévalorisant féminin -uche. Le mot s’applique plus particulièrement à une jeune fille naïve et pas très dégourdie.

         



        NURSE – Emprunté à l’anglais, nurse paraît de toute évidence féminin. Pourtant, en anglais, c’est un nom épicène qui veut dire « infirmière » ou « infirmier » (le masculin peut être précisé par le préfixe male).
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        ODALISQUE (1624, du turc odalisk) – Au sens propre, une odalisque est une esclave de harem, d’où, plus généralement, « femme de harem ». Un célèbre tableau d’Ingres représente une odalisque couchée dans une attitude lascive. Fourier proposait de donner au mot un masculin, odalisc (voir FÉMINISTE).

        
          « Hugo, mon petit Hugo, pourquoi pas aujourd’hui ? Je m’ennuie tant, j’ai fini tous les romans que tu m’as donnés et je n’ai pas de goût pour rester toute la journée sur mon lit comme une ODALISQUE. »

          JEAN-PAUL SARTRE, LES MAINS SALES.

        

        OIE (XIIe siècle, du bas latin auca) – C’est le féminin qui sert de terme générique et le masculin jars qui est spécifique (comme c’est souvent le cas pour les animaux domestiques, le masculin et le féminin sont formés sur des radicaux différents ; voir JUMENT). Comme métaphore, oie se rapporte aux femmes. Une oie blanche est une fille ignorante et naïve. On dit aussi « bête comme une oie » (voir DINDE, OISELLE).

         



        OISELLE – Féminin vieilli de oiseau, ne s’emploie plus que dans des contextes poétiques ou comme métaphore de la jeune fille niaise (voir OIE).

         



        ORATRICE – Encore un féminin de nom d’agent en -teur qui se laisse difficilement imposer (voir AUTRICE). Bien que oratrice soit attesté depuis le XVIIe siècle, il reste concurrencé par orateur féminin.

        
          
            « C’était la foi parfaite et l’honneur consommé.

            Tant et si bien harangua l’ORATRICE,

            que ce mot hazardé passe pour aujourd’hui ;

            tant fut que le fripon en crut dame justice. »

          

          LA MOTTE, FABLES,

          « La Justice et l’interest ».

        

        ORDINATEUR – Il a remplacé la plus modeste CALCULATRICE (voir ce mot). Le genre masculin inscrit l’ordinateur dans la série des appareils plutôt que dans celle des MACHINES (voir ce mot).

         



        ORDONNANCE – C’était autrefois un cavalier servant de messager à un officier supérieur. Dans l’usage moderne, c’est un soldat attaché au service d’un officier. Ordonnance s’inscrit dans le groupe des termes militaires féminins avec ESTAFETTE, RECRUE, SENTINELLE et VIGIE (voir ces mots). Le mot est parfois utilisé au masculin sous l’influence du sens.

         



        ORGUES – Avec amour et délice, orgues fait partie des exemples classiques de genre fluctuant. L’orgue est masculin et les orgues féminines. C’est que le masculin vient d’un neutre (organum) dont le pluriel en -a (organa) a été attiré vers le féminin (voir NEUTRE).

         



        OUAILLE (du bas latin ovicula) – Ouaille signifie littéralement « petite brebis ». En français moderne, seul le sens figuré subsiste. Ouaille est l’un des rares termes génériques féminins référant à l’être humain (voir CONNAISSANCE, CRÉATURE, PERSONNE, VICTIME).

         



        OUTILS – Si les machines sont du féminin et les appareils du masculin (voir CALCULATRICE, MACHINE), les outils ne semblent pas s’inscrire nettement dans l’un ou l’autre genre. Si l’on suit le raisonnement de Damourette et Pichon sur les machines, dépendantes de l’homme qui les fait marcher et à ce titre féminines, les outils devraient eux aussi être systématiquement du féminin, ce qui est loin d’être le cas. Au contraire, l’outil, masculin, est tributaire de la main, féminine.

      

    

  
    
      
      

      
        P
      

      
        

      

      
        PAIRESSE – Premier sens : « épouse d’un pair de France » ; comme les autres féminins de titres et de grades ayant le sens d’épouse (mairesse, ministresse, présidente, maréchale, etc.), c’est un emploi vieilli. Le second sens : « femme possédant le titre de pair » ne concerne que la Grande-Bretagne (peeress sur peer).

         



        PANTHÈRE (féminin générique) – Au sens figuré, une panthère est une femme emportée, jalouse, violente (voir TIGRESSE). En argot ancien, une panthère était une courtisane.

         



        PAPESSE – Une femme pape aurait occupé le trône pontifical de 855 à 857, la papesse Jeanne. Le Littré donne papesse au sens de « reine et chef de l’Église anglicane, en Grande-Bretagne ». Au XIXe siècle, papesse a été utilisé au sens de « femme ayant une autorité morale, chef d’un mouvement ». Aujourd’hui, ce mot est complètement dévalorisé et ne saurait s’employer que par dérision. (À propos du suffixe -esse, voir ABBESSE.)

        
          « La bonté divine ne fait acception ni de personnes ni de sexe. Est-ce pape ou PAPESSE, peu lui importe ! Celui qui conduit les papes peut bien conduire une PAPESSE […], il serait bon que de temps en temps on mît quelque PAPESSE sur le siège de Rome. »

          LENGLET DU FRESNOY,

          De l’usage des romans.

        

        
          « [une] chaise percée, sur laquelle le pape nouvellement élu place son derrière sacré, afin que l’on soit à portée de vérifier son sexe, pour ne plus tomber dans l’inconvénient d’une PAPESSE. »

          PAUL-HENRI D’HOLBACH,

          Théologie portative.

        

        
          « Maintenant les cardinaux sont en travail d’un pape : Dieu veuille qu’ils ne l’attendent pas si longtemps que les saint-simoniens une PAPESSE ! »

          ALFRED DE MUSSET,

          « Projet d’une revue fantastique »,
Le Temps, 1831.

        

        PARTISANE – Bien que fonctionnant parfaitement comme adjectif (« une opinion partisane »), partisane ne s’est pas imposé comme féminin nominal ni comme adjectif attribut. On dit donc : « Elle est partisan de faire ceci. »

         



        PATRIE – Alors qu’il est formé sur le latin pater, « père », le mot est féminin. Il est ainsi tiraillé entre son genre et son sens, d’où cette apparente contradiction dans les termes qu’est l’expression mère patrie. Bien que pays du père, la patrie en français, comme d’ailleurs dans beaucoup d’autres langues, qu’elles aient ou non un genre grammatical, est personnifiée sous une forme féminine. Elle relève de la même sphère symbolique que la nature, la terre nourricière et la langue maternelle.

        
          « France, mère des arts, des armes et des lois. »

          JOACHIM DU BELLAY, LES REGRETS,

          « France, mère des arts,
des armes et des lois ».

        

        PATRONNESSE – C’est l’ancien féminin de patron, qui a cédé la place au moderne patronne. C’était autrefois avant tout une divinité tutélaire et protectrice, puis une sainte patronne. Le mot se conserve dans l’expression figée (et péjorative aujourd’hui) dame patronnesse. (Sur le suffixe -esse, voir ABBESSE.)

         



        PÉRONNELLE – Il n’existe pas de masculin puisqu’il s’agit d’un prénom, variante de Pétronille.

        
          « Taisez-vous, PÉRONNELLE ! »

          MOLIÈRE,

          Les Femmes savantes, III, 8.

        

        PERSONNE – C’est le plus important de tous les féminins génériques par la fréquence de son emploi. Personne désigne l’individu de l’espèce humaine et permet d’occulter le sexe de l’individu en question de façon beaucoup plus efficace que HOMME (voir ce mot). Il est donc plus approprié à l’expression de généralités sur l’espèce humaine. (C’est précisément pour cette raison que les féministes anglaises et américaines ont revendiqué le remplacement de man par person dans tous les emplois génériques et dans les noms composés.) Cependant, à cause de son sens étymologique (« masque de théâtre » puis « personnage »), personne convient davantage à la caractérisation de l’être social qu’à celle de l’être biologique. Il ne semble donc pas possible de le substituer entièrement à homme. On ne dirait pas, par exemple : « *Les personnes doivent manger pour vivre » ou « *Toutes les personnes sont mortelles ». Dans la langue classique, personne était parfois accordé au masculin, par analogie avec homme. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. On ne peut pas comparer les génériques masculins et les génériques féminins. En effet, pour les premiers, il y a toujours absorption du féminin par le masculin ; pour les seconds (à côté de personne, il faut citer victime, vedette et quelques autres), il y a indétermination quant au sexe, ce qui est tout à fait différent. Il existe cependant quelques emplois sexuellement marqués : une jeune personne est une jeune fille (alors qu’une personne jeune est indéterminée), les personnes du sexe sont des femmes ; une belle, aimable, jolie… personne est toujours du sexe féminin.

        Personne est aussi un pronom indéfini : « Il n’y a personne ici. » Son comportement est alors différent. Il s’est installé dans cet emploi au cours du XVIe siècle et l’accord en genre a longtemps fluctué. Aux XVIe et XVIIe siècles, beaucoup d’auteurs emploient encore le féminin. Vaugelas (Remarques sur la langue française) a recommandé l’accord masculin, qui a fini par s’imposer.

         



        PÉTASSE – Appartient à la série des mots péjoratifs en -asse (voir CONNE, POUFFIASSE) à référent féminin. C’est un des innombrables synonymes de prostituée, fille de petite vertu. Par extension, il est applicable à n’importe quelle fille qu’on veut dévaloriser.

         



        POMME (XIIIe siècle, du latin poma, pluriel neutre de pomum, fruit) – A subi l’attraction du féminin à cause de la finale -a (voir NEUTRE, GRAINE). Les fruits étaient du genre neutre en indo-européen et le restent en latin ; ils sont féminins en français pour la plupart. Les noms d’arbres, en revanche, étaient du féminin ; ils sont devenus masculins en français (voir POMMIER).

         



        POMMIER – A été formé directement en français sur pomme ; la plupart des noms d’arbres fruitiers sont d’ailleurs dérivés du nom du fruit qu’ils portent. Qu’ils soient ou non issus du latin, les noms d’arbres se trouvent ainsi dans la classe des masculins, alors qu’ils étaient féminins en indo-européen et en latin. Le féminin soutenait la métaphore de l’arbre « porteur de fruits », donc analogue à la mère : « Il est curieux que, en général, les noms d’arbres indo-européens soient de genre féminin, et les noms de fruits de genre neutre : l’arbre était considéré comme une sorte de femelle qui produit des fruits ; cette opposition s’observe parfois en slave où le nom de la pomme est généralement neutre et le nom du pommier féminin. Elle est régulière en grec et en latin », écrit le linguiste Antoine Meillet. Les noms d’espèces d’arbres issus de féminins en -us (aulne, cyprès, orme, etc.) ont été attirés vers le masculin en ancien français sous l’effet de l’analogie et ont entraîné avec eux tous les noms d’arbres, quelle que soit leur origine, ainsi que le terme générique arbre (du latin arbor, féminin). Les plantes, quant à elles, restent le plus souvent du féminin, au moins dans leur appellation vulgaire. En même temps, les noms de fruits, neutres, devenaient féminins à l’instar de la pomme. Ainsi s’établissait une autre correspondance formelle, tout aussi systématique, mais privée de potentiel symbolique. À moins que l’on ne considère que les arbres sont masculins parce qu’ils sont plus grands que les fruits et dominent ceux-ci ! Mais mieux vaut encore ne pas trop chercher de logique naturelle dans la langue.

         



        POMPIÈRE – Bien que de formation parfaitement régulière sur le modèle fermier/fermière, ce féminin est très mal accepté.

         



        PONDEUSE – C’est selon Damourette et Pichon (voir MACHINE) le prototype même de la féminité (et, par glissement métaphorique, des machines). La femme étant assimilée à une poule, pondeuse est en quelque sorte l’insulte féminine par excellence, qui enferme la femme dans sa fonction de reproduction.

         



        POSSESSEUSE – Ce féminin est attesté, mais le Grand Robert le donne pour « pratiquement inusité ». C’est donc le masculin qui s’utilise pour qualifier une femme. Ce blocage est à rapprocher de celui qui frappe d’autres mots en -seur comme PROFESSEUR (voir ce mot), assesseur, censeur, proviseur, précurseur.

        
          « Je songe que peut-être cette humble herbe que je foule au pied attend, POSSESSEUSE d’un secret, que l’homme formule enfin la question dont elle serait la réponse. »

          ANDRÉ GIDE, JOURNAL.

        

        POUFFIASSE (1874, de pouffer plus suffixe péjoratif féminin -asse) – Le sens premier est celui de « prostituée » ; par extension, « fille moche, vulgaire et facile ». Illustre le « vase communicant » qui fonctionne dans la langue entre les mots désignant la femme et ceux désignant une prostituée : la dérive sémantique se fait dans les deux sens.

         



        POUSSIN – Le langage « hypocoristique », c’est-à-dire affectueux, se sert souvent du masculin au lieu du féminin (mon poussin, mon chéri, mon minet, mon lapin, etc., s’adressent aussi bien à une fille qu’à un garçon).

         



        PRÉCURSEUSE – N’est pas attesté par les dictionnaires, non plus que *précursrice (voir POSSESSEUSE).

         



        PRÉSIDENTE – Les dictionnaires s’accordent à donner comme premier sens « épouse d’un président », qui correspond à l’usage, aujourd’hui pratiquement abandonné, d’étendre le titre ou le grade du mari à l’épouse. C’est cet emploi qu’on trouve, par exemple, dans Les Liaisons dangereuses de Pierre Choderlos de Laclos (la Présidente de Tourvel). Le second sens est « femme qui préside ». Il ne s’est imposé qu’en partie, et l’usage en reste fluctuant. La vice-présidente actuelle de l’Assemblée nationale (en 2013) tient beaucoup à être appelée Madame la présidente ; il y a fort peu de chances pour qu’on la prenne pour l’épouse du président. Pas plus qu’on n’aurait l’idée de croire que Madame la directrice du lycée X est l’épouse du directeur.

        Le débat reste fortement politisé, la gauche ayant adopté la féminisation, au contraire d’une partie de la droite. Le retour de la gauche au pouvoir en 2012 a fait faire un progrès considérable à la féminisation. La valeur symbolique du titre au féminin est clairement affirmée par les membres du gouvernement et de l’Assemblée nationale.

         



        PROFESSEUR – C’est un emprunt direct au latin, comme intercesseur, successeur, prédécesseur, etc., et non un dérivé du verbe professer, qui est propre au français et formé sur profession. Professeur est attesté pour la première fois en parlant d’une femme en 1846. Un siècle plus tard, les femmes avaient complètement investi la profession, sans pour autant parvenir à être nommées au féminin. La situation perdure ! Les élèves en sont parfois déroutés mais ils s’habituent à dire la prof. Plusieurs dérivations sont envisageables. La forme professeure, sur le modèle de prieure, a été proposée dès le début du XXe siècle par des grammairiens comme Ferdinand Brunot et Albert Dauzat. Elle ne s’est pas complètement imposée, sinon au Canada. Professeuse a été employé par Voltaire. Il subit la même désaffection que POSSESSEUSE (voir ce mot). Il semble que la langue (ou plutôt ses locuteurs) répugne à former des féminins en -euse sur des noms d’agent qui ne sont pas directement dérivés d’un verbe français, mais empruntés au latin. C’est là la preuve d’un sentiment intuitif, inconscient, de l’étymologie. En effet, il est impossible de mettre le refus de ces féminins au seul compte de l’idée que l’on se fait du statut de la profession. Ce ne serait pas justifiable dans le cas de *possesseuse et *successeuse, qui ne sont pas à proprement parler des noms d’agent. En attendant, professeur, du fait de la féminisation de la profession, est l’un des mots qui posent le plus de problèmes d’accord et de reprise pronominale (voir CAPITAINE).

        
          « Ma cousine la PROFESSEUSE, persuadée que dans les jeux d’esprit son fils brillait toujours par-dessus tout le monde, a voulu qu’on remplît des bouts rimés, qu’on fît des discours sur huit mots. »

          ISABELLE DE CHARRIÈRE,

          Calixte ou Lettres écrites de Lausanne.

        

        PROPHÉTESSE – Voilà une profession dans laquelle il n’y eut jamais de discrimination envers les femmes.

        
          « L’œuvre philosophique n’est pas interdit aux femmes ; Marie la PROPHÉTESSE, dans le lointain passé, Sabine Stuart de Chevalier, au XVIIIe siècle, en fournirent la preuve, qui laissèrent deux traités remarquables. »

          EUGÈNE CANSELIET, ALCHIMIE.

        

        PUCEAU – Fait partie, avec CONCUBIN, MACHIN, SALOP et VEUF (voir ces mots), des masculins dérivés d’un féminin. Pucelle, apparu au Xe siècle, précède puceau de six siècles. On appelle ce type de formation « dérivation régressive », puisque c’est le cas inverse de la règle générale.

         



        PUTAIN – Apparu au XIIe siècle, ce mot est issu soit du latin vulgaire putta, « petite fille », soit d’un féminin substantivé de put, « puant », du latin putidus. Putain est l’ancien cas régime de pute (comme garçon l’est de gars), ce qui explique le doublet : pute n’est donc pas, comme on le pense souvent, une forme abrégée de putain. Le sens premier est évidemment « prostituée » et, par extension, « fille facile, sans moralité ». Putain est aujourd’hui employé de façon adjectivale (uniquement comme attribut). C’est une forme invariable qui peut qualifier également un homme (voir aussi GARCE, ROSSE, VACHE). La terminaison -ain est normalement la marque du masculin.
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        QUILLE – « Les filles sont des quilles. » Pas d’autre raison à cela que la rime.
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        RAVISSANTE – Fait partie des adjectifs qui ne qualifient que les êtres de sexe féminin. Associé à un homme, il suggère un manque de virilité.

         



        RECRUE – Le sens principal relève du domaine militaire. Une recrue est donc en général un homme (voir ESTAFETTE, ORDONNANCE, SENTINELLE, VIGIE). Par analogie, on peut qualifier de recrue toute nouvelle personne dans un groupe constitué, qui peut donc être un homme ou une femme.

         



        RECTRICE – Régulièrement formé sur le même modèle que lectrice, rectrice a fini par s’imposer pour désigner une femme qui exerce la fonction de recteur (voir DOYENNE). On peut donc dire désormais Madame la rectrice !

        Florence Robine, nommée rectrice de l’académie de Créteil en 2013, a demandé dans une note de service de « veiller désormais à dire et écrire, s’agissant d’une femme : directrice, inspectrice, rectrice, professeure, proviseure [ …] ».

         



        REINE (XIIe siècle reine, du latin regina, formé sur rex, regis, « roi ») – Les deux sens (1 : « épouse du roi » ; 2 : « femme exerçant le pouvoir de souverain ») ont été autrefois distingués par deux variantes du mot reine. Au second sens, on disait au XIIIe siècle roigne (prononcé rwègne).

         



        ROSSE – « Mauvais cheval » (voir HARIDELLE), emprunté à l’allemand Ross, « cheval, coursier ». Le mot n’avait aucune raison de devenir un féminin (il est neutre en allemand), sinon par influence du -e muet final. Il n’avait pas non plus de raison de prendre un sens péjoratif, sinon par le fait que c’est un emprunt à une langue étrangère (de surcroît, mal aimée des Français). La variante rossinante est issue d’une fusion de rosse et de Rocinante, le cheval de Don Quichotte. C’est un bon exemple de l’influence qu’exercent sur le sens des mots les associations sonores. Le sens le plus courant de rosse aujourd’hui est le sens figuré : « personne méchante et injuste ». Il s’emploie de façon adjectivale (uniquement en fonction d’attribut) indifféremment pour un homme ou une femme (voir GARCE, PUTAIN, VACHE).
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        SAGE-FEMME – Il n’y a pas de masculin sage-homme. La profession est pourtant ouverte aux hommes. Un accoucheur est un médecin obstétricien. Le terme ne convient donc pas pour désigner un homme « sage-femme ». On a proposé le titre de maïeuticien, du grec maieutiké, « art de faire accoucher ». En philosophie, la maïeutique est la méthode par laquelle Socrate, fils de sage-femme, faisait accoucher les esprits des pensées qu’ils contiennent sans le savoir. On voit que la fonction de sage-femme est considérablement anoblie en passant au masculin.

         



        SALOP – Formé sur le féminin salope, c’est une variante de salaud. En fait, salaud est de formation antérieure (XIIIe siècle) et voulait dire à l’origine « personne très sale », puis « personne moralement méprisable ». Salope apparaît au XVIIe siècle ; épicène à l’origine, il prend rapidement le sens de « prostituée », puis de « femme méprisable ». L’étymologie populaire rattache bientôt le mot à salaud, d’où la création de la variante graphique salop. Salope conserve néanmoins un statut mixte en tant que terme injurieux et il est possible de dire d’un homme : « C’est une vraie salope. » (Voir GARCE, PUTAIN, ROSSE, VACHE.)

         



        SAVANTE – Popularisées par Molière, les femmes savantes existent bel et bien. Cependant, savante fonctionne essentiellement comme adjectif et on ne dit pas : « C’est une grande savante. »

        
          
            « Je consens qu’une femme ait des clartés de tout ;

            Mais je ne lui veux point la passion choquante

            De se rendre SAVANTE afin d’être SAVANTE. »

          

          MOLIÈRE, LES FEMMES SAVANTES, I, 1.

        

        SCULPTRICE – C’est le féminin régulier de sculpteur. Il ne s’est pas vraiment imposé dans l’usage. On dit de Camille Claudel que ce fut une femme sculpteur. Pourtant, le problème morphologique ne se pose pas puisque, contrairement à AUTRICE (voir ce mot), sculpteur/sculptrice sont rattachés directement au verbe sculpter (sculpteuse serait d’ailleurs plus normal puisqu’il s’agit d’un dérivé de verbe).

        
          « Tu l’as vu d’ailleurs, Zelten, à Montparnasse ? Pour une SCULPTRICE comme toi, c’était un beau modèle ! »

          JEAN GIRAUDOUX,

          Siegfried et le Limousin.

        

        SECRÉTAIRE – Mot épicène (voir ÉLÈVE), c’est-à-dire sans distinction entre le féminin et le masculin. C’est vrai sur le plan grammatical ; mais, de façon insidieuse, une dissymétrie s’est installée dans l’usage. Tant qu’il s’agit d’une fonction subalterne, le féminin est employé sans restriction ; mais dès qu’il s’agit d’une fonction de prestige (secrétaire général, secrétaire d’ambassade, secrétaire d’État, etc.), le mot ne s’emploie plus qu’au masculin : « Mme Unetelle est premier secrétaire de l’ambassade. » Il faut noter d’ailleurs qu’historiquement les emplois masculins sont les premiers attestés (depuis le XIVe siècle) et que le mot s’est en quelque sorte « dévalué » au XXe siècle en désignant une profession essentiellement féminine.

         



        SENTINELLE (1546, de l’italien sentinella) – Le genre ne correspond pas au sexe comme dans le cas de ESTAFETTE, ORDONNANCE, RECRUE, VIGIE (voir ces mots).

         



        SEXE – Employé de façon absolue, le mot sexe peut être restreint au féminin ; c’est le cas dans l’expression « les personnes du sexe ».

         



        SINGESSE – C’est l’ancien féminin de singe, remplacé par GUENON (voir ce mot et ABBESSE pour l’histoire du suffixe -esse). Il est encore employé au XIXe siècle au sens propre et au sens figuré. Dans la langue moderne, on ne l’emploie plus qu’au sens figuré.

        
          « Sa femme, qui est laide, n’est point désagréable ; elle a une laideur de SINGESSE intelligente. »

          EDMOND ET JULES DE GONCOURT,

          Journal.

        

        
          « Elles y jacassent agréablement, ou y ont leurs nerfs, spectacle plus agréable encore. Les unes sont du genre volaille, les autres du genre petite SINGESSE, qui me goûte davantage. »

          HENRY DE MONTHERLANT,

          La Petite Infante de Castille.

        

        SOLEIL – Masculin grammaticalement, le soleil s’oppose symboliquement à la LUNE (voir ce mot). La mythologie grecque et romaine en fait un dieu masculin. Ce n’est pas le cas chez les Germains, car dans les langues germaniques le soleil est féminin et la lune masculine (allemand die Sonne/der Mond). (Voir JOUR, NUIT.)

         



        SOPRANO – C’est un mot masculin emprunté à l’italien, mais utilisé essentiellement au féminin lorsqu’il qualifie la chanteuse et non la voix : « Elisabeth Schwarzkopf est une grande soprano. »

         



        SORCIÈRE – Féminin de sorcier, sorcière s’en distingue par les connotations. Une sorcière est forcément laide et maléfique. C’est pourquoi sorcière est devenu un mot d’injure, ce qui n’est pas du tout le cas de sorcier. Les deux mots se différencient aussi par leurs contextes d’emploi. On parle d’apprenti sorcier mais pas d’apprentie sorcière. On fait la « chasse aux sorcières » (souvenir d’une époque où les femmes étaient couramment poursuivies pour sorcellerie), qu’il s’agisse d’hommes ou de femmes (ainsi aux États-Unis pendant la guerre froide). Le mouvement féministe (tant européen qu’américain) a cherché à réhabiliter le mot sorcière en le revendiquant sur le mode de « Nous sommes toutes des sorcières ».

         



        SOUILLON (1510, « valet de cuisine », de souiller, « salir ») – Le mot, de genre masculin (grâce au suffixe -on), avait à l’origine un référent masculin. Dans la langue moderne, il a subi une réorientation vers un référent féminin. D’où une fluctuation du genre. Souillon s’emploie aussi au féminin.

        
          « Et Nana avait des hauts et des bas […], tantôt nippée comme une femme chic, tantôt balayant la crotte comme une SOUILLON. »

          ÉMILE ZOLA, L’ASSOMMOIR.

        

        
          « Ce n’était donc pas assez de ne jamais manger à sa faim, d’être le SOUILLON sale et gauche, sur lequel la maison entière tapait : il fallait que les maîtres lui fissent un enfant ! »

          ÉMILE ZOLA, POT-BOUILLE.

        

        SOURIS – C’est un féminin générique (voir ABEILLE), issu d’un mot masculin en latin. Damourette et Pichon (Des mots à la pensée) donnent de ce changement de genre la justification suivante : « Une souris, qu’elle soit mâle ou femelle, s’en va, pimpante, trottinante, avec de petits yeux semblant refléter la coquetterie et un petit museau pointu et vif qui grignote gracieusement : on la range dans la sexuisemblance féminine ; un éléphant, quel que soit son sexe, s’avance pesamment et lourdement, semblant incarner […] la force sûre d’elle-même […], on le range dans la sexuisemblance masculine. » En argot, souris signifie « fille » ou « femme » et, par restriction, « petite amie ». La souris est associée à la discrétion, au manque de personnalité chez une femme : « C’est une vraie souris. »

         



        STAR – Les mots empruntés à l’anglais, langue sans genre grammatical, sont en règle générale classés dans les masculins. Dans le cas de star, c’est naturellement le genre de son équivalent français étoile qui est responsable du féminin ; les deux mots ont été longtemps en concurrence. Aujourd’hui, c’est le mot anglais qui l’emporte dans le monde du spectacle. Le hasard a fait que le statut de féminin générique de star coïncide avec celui du mot VEDETTE (voir ce mot), son quasi-synonyme.

         



        SUCCESSRICE – Encore un féminin sorti de l’usage. Il a disparu des dictionnaires, malgré la caution des Goncourt.

        
          « Je trouve le soir, chez Mario, Murger en train de ramasser dans les armoires de la maison deux ou trois de ses livres pour les porter à Élisa, la SUCCESSRICE de la Farcy. »

          EDMOND ET JULES DE GONCOURT,

          Journal.

        

        SUZON – Les prénoms féminins connaissent des diminutifs en -on (Margoton, Suzon, Jeanneton, Lison, Madelon, etc.), à consonance masculine. Ces diminutifs évoquent TENDRON (voir ce mot).

         



        SYNDIC (1318, sindic, du latin tardif syndicus, grec sundikos, « celui qui assiste en justice ») – À part quelques mots argotiques ou tronqués comme indic et flic, peu de mots en français se terminent par -ic. Syndic et laïc sont probablement les seuls noms d’agent de ce type (public n’est pas un nom d’agent). L’orthographe normale de la finale est -ique, quel que soit le genre (un critique). Le seul féminin possible de syndic serait une *syndique, sur le modèle des adjectifs comme public/publique. Il est peu vraisemblable qu’il entre jamais dans l’usage.
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        TAILLEUSE – Le correspondant féminin de tailleur est couturière (voir COUTURIER), les travaux de couture étant spécialisés pour les deux sexes. Cependant, le féminin tailleuse est attesté dans les dictionnaires, quoique inusité. Il n’y a pas de raison de ne pas l’employer comme féminin de tailleur de pierre, de haies ou de vignes.

         



        TANTOUZE – Dérivé argotique de tante, pris dans son sens figuré injurieux de « homosexuel ». C’est donc un mot doublement féminin, par le sens et par la forme, puisque le suffixe argotique -ouze forme des mots féminins. Tante, comme tantouze, est un exemple classique de « franchissement de frontière » sémantique (ici du féminin vers le masculin ; voir FEMMELETTE).

         



        TÉMOIN (XIe siècle, tesmoing, « témoignage ») – Le premier sens, aujourd’hui disparu, est celui de « témoignage », si bien que témoin n’est pas vraiment un nom d’agent. Cela permet d’expliquer la difficulté à lui former un féminin. C’est, de ce point de vue, le cas le plus irréductible. Pourtant, il existe quelques noms en -ouin (pingouin, sagouin, babouin) qui font leur féminin en -ouine (pingouine, sagouine, babouine). Il s’agit là de noms d’animaux. L’association peut paraître gênante. On pourrait envisager *témoigne, puisque le g apparaît dans la forme ancienne (tesmoing) et dans la flexion du verbe témoigner, qui en est dérivé.

         



        TENDRON – Issu d’un neutre en latin populaire (tendrum de tenerumen), le mot est passé au genre masculin comme la quasi-totalité des neutres. Le sens propre concerne la viande (tendron de veau). La viande tendre donne naissance par métaphore au sens figuré de « jeune fille d’âge tendre » (à consommer tout de suite). On peut comparer cet emploi avec celui de CARNE (voir ce mot) et bifteck (la prostituée par rapport à son maquereau). (Pour le genre, voir LAIDERON, SOUILLON.)

        
          « Il épousa un TENDRON de dix-huit ans, étant âgé, et mourut la première nuit de ses noces. Cette folie lui a fait tort ici. »

          MARIVAUX,

          Le Télémaque travesti.

        

        
          « Pourquoi la brûle-t-on ?

          Passe après tout si c’est une laideron

          Mais dans le feu mettre un jeune TENDRON

          Par tous les saints c’est chose trop cruelle. »

          VOLTAIRE, LA PUCELLE D’ORLÉANS.

        

        TERRE – Si la terre n’avait pas le genre féminin, toute notre vision symbolique de l’univers en serait changée. La terre reçoit les semences, est travaillée par les hommes, nourrit ses enfants, est fécondée par la pluie qui tombe du ciel, etc. On n’en finirait pas de justifier sa féminité. Il est possible que le genre de terre ait contribué, par association sémantique autant que phonétique, à modifier le genre du mot MER (voir ce mot).

         



        TISSERANDE – Le tissage est traditionnellement, dans de nombreux pays, une activité masculine, la femme se consacrant au filage de la laine ou également à la teinture. Encore aujourd’hui, en Afrique, seuls les hommes tissent. Il n’y a pas de raison de ne pas employer le féminin en français puisqu’il n’y a plus de division des rôles.

         



        TORERO – Le féminin espagnol torera n’a pas été adopté en français. Les rares femmes ayant choisi d’affronter le taureau sont appelées femmes toreros.
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        UNIPARE – La biologie commande. Le problème du masculin ne se pose pas (voir ENCEINTE). Freud a dit : « L’anatomie, c’est le destin. »
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        VACHE – C’est un féminin générique de facto, dans la mesure où le citadin identifie généralement tous les bovins sous ce nom, sauf s’il s’agit clairement de taureaux, c’est-à-dire de bœufs non châtrés. En réalité, le terme générique est bœuf, mais on s’en sert essentiellement pour désigner l’animal de boucherie ; dans l’usage courant, on nomme les sexes séparément. C’est une situation exceptionnelle dans la désignation des espèces (sur les appellations génériques des espèces animales, voir ABEILLE, PANTHÈRE, SOURIS). La vache, pacifique et placide, a donné naissance, allez savoir pourquoi, au qualificatif injurieux de vache, « méchant, sans pitié ». Vache s’emploie de façon quasi adjectivale, en fonction attribut et pour les deux sexes : « Il/Elle est vache » (voir GARCE, PUTE, ROSSE).

         



        VAGIN (étymologiquement « gaine », du latin vagina, féminin) – Le mot a changé de genre en français sous l’effet de la finale -in.

        
          « Absurdité des genres : pourquoi les objets qui n’ont aucun rapport avec les sexes sont-ils masculins ou féminins ? la table, le trottoir ? est-ce que même Freud, ingénieux déchiffreur des folies, peut expliquer cela ? Et quand ils ont un rapport certain, pourquoi l’inversion ?… Quelques-uns des mots qui désignent les attributs du sexe féminin sont masculins, et inversement ; par exemple, le VAGIN et la verge […], le masculin [de vagin] est d’autant plus aberrant qu’en latin comme en italien vagina est féminin. »

          LANZA DEL VASTO,

          Les Étymologies imaginaires.

        

        VAINQUERESSE – Le féminin de vainqueur est sorti de l’usage, de même que chasseresse et bien d’autres (voir ABBESSE). Vainqueuse n’est pas attesté.

        
          « Ainsi parloit-il tout ardant,

          d’un œil plein d’amour regardant

          les beaux yeux de sa VAINQUERESSE,

          dont le cœur desja se rendoit

          et impatient attendoit

          la guérison de sa tristesse »

          FRANÇOIS MAYNARD, LE PHILANDRE.

        

        VEDETTE (1586, de l’italien vedetta, « observatoire », de vedere, « voir ») – A désigné dans un premier temps un soldat placé à un poste d’observation, ce qui met vedette dans la même famille que ESTAFETTE, ORDONNANCE, SENTINELLE et VIGIE (noms féminins désignant des militaires ; voir ces mots). Il faut noter que cette apparente aberration grammaticale s’explique par le fait qu’il s’agit d’emplois métonymiques. C’est aussi un emploi métonymique (provenant de l’expression « mettre en vedette », donc « mettre en position d’être vu ») qui est responsable du sens moderne de « personne importante, connue, en vue ». Vedette devient dès lors un féminin générique (voir CONNAISSANCE, CRÉATURE, PERSONNE, STAR, VICTIME).

        
          « Quant aux grandes gentilles VEDETTES, plus elles sont célèbres, moins elles restent à Cannes, et moins elles veulent voir la presse. »

          ELLE, 16 MAI 1988.

        

        VERTU (du latin virtus, « mérite de l’homme »). – On voit que le sens étymologique s’est perdu. Seules les filles perdent leur vertu. Seules les femmes l’ont petite.

        
          « Les VERTUS devraient être sœurs

          ainsi que les vices sont frères »

          LA FONTAINE, FABLES,

          « Les deux chiens et l’âne mort ».

        

        
          « C’était la sœur d’une grue qu’il avait connue à la place Blanche : Magdeleine, cette dame de très petite VERTU, surveillait de près celle de sa cadette. »

          ROGER MARTIN DU GARD, DEVENIR.

        

        VEUF – Le masculin est formé sur le féminin veuve (comme d’ailleurs dans d’autres langues indo-européennes : anglais widow/widower, allemand Witwe/Witwer, etc.). En français, la dérivation est régressive. C’est le cas pour un petit nombre de mots dont CONCUBIN, MACHIN, PUCEAU, SALOP (voir ces mots). Veuve, attesté dès le XIe siècle, vient du latin vidua, « vide ». Veuf n’apparaît qu’au XVIe siècle ! Il est vrai que veuve s’employait comme adjectif invariable et qu’on pouvait parler d’un homme veuve. Cette anomalie s’explique peut-être par le fait que le veuvage n’est un statut social que pour la femme (Mme veuve Untel). C’est encore vrai aujourd’hui, puisqu’on ne dira pas : « M. Untel est le veuf de Mme Unetelle », alors qu’on dit : « Mme Unetelle est la veuve de M. Untel ».

         



        VICTIME – En latin, victima désigne un animal destiné au sacrifice. Il passe en français avec le genre féminin et entre ainsi dans le petit groupe des noms génériques féminins (voir CONNAISSANCE, PERSONNE, VEDETTE, etc.). On pourra, si on veut, arguer de la prédestination des femmes à être victimes.

         



        VIE – De même que la MORT (voir ce mot), la vie est un symbole féminin dans les cultures latines et une partie des cultures slaves (mais non germaniques). Comme dans le cas d’autres concepts fondamentaux de notre existence, le genre grammatical fonctionne comme un puissant support des représentations collectives.

         



        VIGIE – Nom féminin désignant un marin placé à un poste d’observation (voir ESTAFETTE, ORDONNANCE, RECRUE, SENTINELLE).

         



        VIPÈRE – Les serpents se répartissent, selon les espèces, entre des désignations féminines et des désignations masculines, sans qu’aucun critère de sens puisse en rendre compte. Certainement pas la taille, ni la férocité, puisque l’innocente couleuvre est du féminin, tout comme la redoutable vipère ; le minuscule orvet masculin, tout comme l’énorme boa. Parmi les métaphores animales, la vipère représente une personne médisante (« langue de vipère »), méchante et ingrate (le plus souvent, mais pas nécessairement, une femme).

         



        VIRAGO – En latin, « femme qui a le courage d’un homme » ; c’est donc un terme très laudatif (bien qu’en même temps péjoratif puisqu’il suggère qu’une femme normale n’a pas de courage). En français, le mot a été fortement déprécié (l’excès en tout nuit) et prend le sens de « femme hommasse, brutale, autoritaire et rude ».

        
          « En examinant plus attentivement la séduisante VIRAGO, il me sembla vaguement que je la reconnaissais pour l’avoir vue trinquant avec quelques drôles de ma connaissance ; et le son rauque du cuivre apporta à mes oreilles je ne sais quel souvenir d’une trompette prostituée. »

          CHARLES BAUDELAIRE, PETITS POÈMES EN PROSE.

        

        
          « Pierrot allait proposer de remettre encore ça lorsqu’il comprit que les dénonciations de la blonde VIRAGO allaient causer un malheur. »

          RAYMOND QUENEAU, PIERROT MON AMI.

        

        VOYOUTE – La langue populaire à tendance à former les féminins de noms à finale vocalique par l’adjonction d’un -te, quelle que soit l’orthographe. Ainsi voyoute sur voyou, poivrote sur poivrot, rigolote sur rigolo, typote sur typo, chouchoute sur chouchou, louloute sur loulou, loute sur loup.

        
          « Après avoir eu, leur vie durant, les restants des voyous, c’était leurs femmes qui possédaient maintenant les restes des VOYOUTES, car, maître des prémices, le peuple était le seul qui n’eût pas du rebut ! »

          JORIS-KARL HUYSMANS, À REBOURS.
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        WALKYRIE – Dans la mythologie scandinave, les walkyries, déesses guerrières, décident du sort des combats. Popularisé par l’œuvre de Richard Wagner, le mot walkyrie désigne de façon plaisante une femme grande et forte.
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        YOGI – On est désarmé pour former un féminin. Une yogie ?
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        ZAZOU – C’est une formation onomatopéique liée au jazz. On peut imaginer deux féminins : zazoue (c’est d’ailleurs la forme indiquée avec valeur adjectivale dans Le Petit Robert) ou zazoute (voir VOYOUTE).

         



        ZÈBRE – Le terme générique est masculin ; aussi la métaphore du zèbre n’est-elle disponible que pour un homme : « C’est un drôle de zèbre ! »

         



        ZOMBI – Ne pourrait avoir pour féminin que zombie, car zombite ferait trop mauvais genre.

         



        ZOUAVE – On n’est pas près de voir une zouavesse sous le pont de l’Alma.

         



        ZOZOTTE – Vive les zozos et vive les zozottes !
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